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Résumé Cet article s’intéresse aux effets liés à l’introduction d’un système de modula-

tion des cotisations patronales à l’assurance chômage (ou experience rating) sur le

niveau et la structure du chômage par qualification. Nous construisons pour cela un

modèle d’appariement dans lequel l’évolution de la demande de travail, les décisions

de création et destruction d’emplois, ainsi que l’évolution des taxes destinées à fi-

nancer l’assurance chômage sont endogènes. Dans ce cadre, la protection de l’emploi

a des effets qui peuvent être différenciés selon le niveau de qualification considéré.

L’introduction d’un système de modulation des cotisations employeur à l’assurance

chômage pourrait améliorer le fonctionnement du marché du travail ; l’importance

des éventuels effets indésirables liés à ce système dépend à court terme de la capacité

à substituer la taxe d’experience rating aux dispositifs de protection de l’emploi déjà

en place, tandis qu’à plus long terme la hausse des incitations à se qualifier réduit

en partie l’importance de ce problème.
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1 Introduction

La réforme de la législation sur la protection de l’emploi (LPE) est au coeur du débat

de politique économique européen. En témoigne par exemple la volonté exprimée par la

Commission Européenne d’inciter les Etats membres à “réexaminer, et le cas échéant,

réformer les conditions trop restrictives de la législation en matière d’emploi qui affectent

la dynamique du marché du travail et l’emploi des groupes confrontés à des difficultés pour

accéder à ce marché [...] ”. Paradoxalement, la question de savoir ce que devrait être une

bonne réforme de la LPE ne semble avoir qu’assez peu mobilisé le débat public puisqu’en

dépit de son importance les gouvernements semblent avoir, jusque là, privilégié le statu

quo ou les réformes à la marge moins coûteuses politiquement (Saint-Paul, 2002, OCDE,

2004, 2005, Boeri et Garibaldi, 2006).

Dans le cas particulier de la France, cette question a reçu récemment un écho favorable

suite à la publication d’une série de rapports (Blanchard et Tirole, 2003, Cahuc, 2003,

Camdessus, 2004) qui préconisent une refonte substantielle des dispositifs actuels de LPE

à travers notamment : (i) une simplification des procédures administratives de licencie-

ment et une diminution du rôle des instances judiciaires dans le processus de licenciement ;

(ii) une responsabilisation accrue des entreprises dans leur mode de gestion de la main-

d’oeuvre grâce à une fiscalité adéquate. Ce dernier point s’inspire pour partie des systèmes

d’experience rating (ou de modulation des cotisations patronales à l’assurance chômage)

pratiqués aux Etats-Unis. Recommandé par l’OCDE (OCDE, 1994) et envisagé, dans un

contexte différent, par deux rapports sur les prélèvements sociaux (Malinvaud, 1998 et

Fougère et Margolis, 2000), ce système prévoit de taxer les licenciements proportionnelle-

ment au montant attendu des prestations que la caisse d’assurance chômage devra verser

au salarié licencié 1. La taxe sur les licenciements est ainsi indexée sur le coût induit par

la décision de licenciement de l’entreprise pour le système d’assurance chômage. Un tel

système a ainsi pour avantage de responsabiliser, au moins en partie, les entreprises quant

au coût social de leur politique de licenciement, et pourrait ainsi améliorer l’efficacité et

la cohérence de la LPE. De surcrôıt, il pourrait également s’avérer un puissant outil pour

lutter contre les tensions récurrentes qui s’exercent sur l’équilibre financier des régimes

d’assurance chômage.

Si l’introduction d’une taxe sur les licenciements inspirée de l’experience rating ne

1. Ce mode de financement des indemnités est une caractéristique unique du système d’assurance
chômage américain, et est absent de tous les autres pays de l’OCDE où les prestations chômage sont
essentiellement financées par des cotisations à taux uniforme payées par les employeurs ou les salariés, ou
par des contributions gouvernementales (Holmlund, 1998). Il convient toutefois de noter qu’il peut exister
des modalités spécifiques de financement dans certains pays, à l’instar de la contribution Delalande en
France. Cette dernière devrait cependant être progressivement et définitivement supprimée à l’échéance
du plan senior en 2010.
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semble pas dépourvue d’avantages, il semble toutefois légitime de s’interroger sur l’impact

de son introduction dans une économie comme celle de la France où l’emploi peu qualifié :

(i) est déjà soumis à de fortes contraintes du fait des rigidités du marché du travail (ii) a

déjà été très fortement affecté au cours des dernières décennies par une série d’évolutions

défavorables de la demande de travail, (iii) s’avère davantage sensible aux modifications de

la taxation et des rigidités institutionnelles que ne l’est l’emploi qualifié (cf. par exemple

Phelps, 1994, Drèze et Sneessens, 1997, Nickell et Bell, 1997, Malinvaud, 1998, ou encore

Esping-Andersen, 2000).

Il est en effet bien établi que le chômage n’affecte pas de manière uniforme l’ensemble

de la population, mais stigmatise au contraire certaines catégories sensibles, tout parti-

culièrement les moins diplômés (OCDE, 1996, OCDE, 2004). Le tableau suivant rappelle

l’importance des inégalités face au chômage :

Taux de Chômage (en %) par qualification en France, moyenne sur la période 1994-2004, d’apres données OCDE

Niveau éducatif Supérieur Secondaire Infra-Secondaire

Taux de Chômage 6,0 8,8 13,7

Il apparâıt que sur la période 1994-2004, le taux de chômage des individus diplômés de

l’enseignement supérieur atteignait 6%, il était donc plus de deux fois plus faible que celui

des individus disposant d’un niveau d’éducation inférieur à l’enseignement secondaire

(13,7%). D’autre part, comme le soulignent Fougère et Margolis (2000) :

“Face au risque de chômage de (très) longue durée, plus élevé en France qu’aux

Etats-Unis, les employeurs français pourraient en effet être amenés, dans le

cadre d’un système d’experience rating, à se montrer plus sélectifs que leurs

homologues américains au moment de l’embauche. [...] Un tel comportement

pourrait avoir comme conséquence un accroissement du chômage de longue

durée et des effets de stigmatisation qui lui sont associés”

S’inquiéter des effets induits par une taxe sur les licenciements sur les comportements

d’embauche des entreprises, et par suite, sur la durée du chômage semble particulièrement

important en ce qui concerne les travailleurs les moins qualifiés, déjà affectés par un taux de

chômage important. Plus précisément, ceux-ci font face à des durées de chômage élevées,

ainsi qu’à de forts taux de destruction. En indexant les taxes de licenciement sur le coût

attendu pour l’assurance chômage, il est possible que ce système stigmatise ceux dont

la durée d’indemnisation est potentiellement importante. Le résultat pourrait alors être

d’aggraver le problème lié au chômage de longue durée auquel les non qualifiés sont déjà

confrontés, même si l’effet sur leur taux de chômage peut être ambigu.

Dans cet article, nous montrons que l’allongement de la durée du chômage pour les

moins qualifiés suite à l’instauration de la taxe d’experience rating n’est qu’éventuel, et

dépend de la possibilité de pouvoir substituer experience rating et LPE traditionnelle.
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Partant, nous cherchons à évaluer les effets de l’introduction d’une taxe sur les li-

cenciements, inspirée de l’experience rating américaine, sur le niveau, la durée ainsi que

la composition du chômage par niveau de qualification, dans la lignée des travaux de

Millard et Mortensen (1997) et Albrecht et Vroman (1999). Notre étude s’appuie sur un

modèle d’équilibre du marché du travail à la Mortensen et Pissarides prenant en compte

l’hétérogénéité de la main-d’oeuvre, différentes composantes de la LPE et le financement

de l’assurance chômage, ainsi qu’une source d’hétérogénéité spécifique à la relation d’em-

ploi. Dans ce cadre, nous étudions (i) les effets de la protection de l’emploi qui peuvent

être différenciés en fonction du niveau de qualification des individus ; (ii) l’impact de

l’introduction d’un système d’experience rating sur le chômage agrégé, ainsi que sur la

composition du chômage par niveau de qualification ; (iii) les effets d’une réforme de la

LPE dont la modalité est une substitution parfaite entre les procédures administratives

et légales de licenciement et une taxe sur les licenciements (iv) et finalement, l’impact de

la LPE sur les incitations à se qualifier.

Ces trois étapes nous permettent ainsi de compléter la littérature qui s’intéresse aux

effets de la LPE sur la structure de l’emploi par qualification, de différencier les effets

de la LPE traditionnelle de ceux liés à la taxe sur les licenciements, de montrer que

les éventuels effets indésirables liés à la taxe d’experience rating dépendent du degré de

substitution entre ce dispositif et la LPE existante, et enfin de montrer que les éventuels

effets indésirables de la LPE pour les non qualifiés peuvent être contrebalancés par la

hausse des incitations à s’éduquer, au moins dans le long terme, quand la structure par

qualification de la population répond aux changements de la LPE.

L’article s’organise de la manière suivante : la section 2 présente la littérature reliée

au problème que nous traitons. La section 3 présente le cadre d’analyse et les principales

hypothèses afférentes à nos choix de modélisation. La section 4 étudie les principales

propriétés de notre modèle à taxation donnée. La sections 5 s’intéresse aux effets de la LPE

sur la productivité moyenne des emplois et la structure par qualification de la population

active, avant de procéder en section 6 à l’analyse des résultats de nos exercices de politique

économique lorsque l’endogénéité de la taxation est prise en compte. En section 7, nous

discutons l’impact d’hypothèses de modélisation alternatives sur nos résultats. Enfin, la

section 8 conclut.

2 Littérature reliée

Ce travail s’inscrit pour partie dans la perspective des travaux de Mortensen et Pissarides

(1999, 2003). Il ressort de leurs travaux que si la LPE a un effet sur le chômage qui est

a priori incertain, elle conduit à un allongement de la durée des épisodes de chômage,

ainsi qu’à une aggravation importante des problèmes d’employabilité pour les moins qua-
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lifiés. Dans sa forme actuelle, la LPE serait un facteur important contribuant à expliquer

les différences de performance entre les marchés du travail américain et européen. Les

exercices numériques réalisés par ces auteurs suggèrent également qu’elle affecte plus

particulièrement de façon négative les non qualifiés. Plus précisément, les effets de la

LPE sur la durée du chômage et l’employabilité semblent assez robustes. En revanche,

il n’existe pas à notre connaissance de consensus quant à son effet sur le chômage : les

résultats numériques tirées des modèles théoriques diffèrent généralement, notamment se-

lon la forme du processus de négociation salariale envisagé (e.g. Mortensen et Pissarides,

1999b, ou Ljungqvist, 2002), ou encore suivant le caractère flexible ou non des salaires

(Cahuc et Zylberberg, 1999, Garibaldi et Violante, 2004). Cette ambigüıté se retrouve

dans les évaluations empiriques qui ne dégagent pas de résultats très tranchés quant à

l’effet de la LPE sur le taux de chômage (OCDE, 2004).

Notre étude complète ces travaux en introduisant dans un cadre proche de nouveaux

éléments susceptibles d’affecter les flux sur le marché du travail, notamment une taxe sur

les licenciements inspirée de l’experience rating américaine, dont le montant est indexé

sur la durée espérée des épisodes de chômage et dont l’objet est de financer la caisse

d’assurance chômage.

Que peut-on attendre de l’introduction d’une taxe sur les licenciements ? Dans la

mesure où ce système n’est pas en vigueur en Europe, il peut sembler difficile d’en prévoir

les effets. On peut cependant tirer parti des études empiriques disponibles dans le cas

américain, ainsi que des travaux théoriques sur le sujet.

Depuis les contributions originales de Feldstein (1976) ou encore Topel et Welsh (1980),

il existe une littérature abondante sur l’analyse économique des effets de l’experience

rating 2. Le raisonnement en faveur de ce système est simple. En l’absence d’experience

rating (ou lorsqu’elle est imparfaite), les entreprises lorsqu’elles licencient ne supportent

individuellement qu’une partie du coût des indemnités de chômage versées à leurs anciens

salariés. Il existe donc une distorsion dans les décisions de licenciement puisque les firmes

n’internalisent pas (ou imparfaitement) le coût fiscal de leur politique de gestion de la

main-d’oeuvre, ce qui se traduit par une rotation plus importante des effectifs. Ces auteurs

recommandent alors l’utilisation d’un mécanisme fiscal incitatif afin de décourager les

licenciements, i.e. l’adoption d’un système d’experience rating parfait où les entreprises

supportent individuellement la totalité des indemnités de chômage versées à leur anciens

employés. Le passage à un tel système induirait alors une baisse significative du chômage.

Ces conclusions théoriques sont critiquées par Burdett et Wright (1989), Marceau (1993)

ou encore plus récemment par Mongrain et Roberts (2005). Selon ces auteurs, le passage

à un système parfait serait susceptible d’accrôıtre le taux de chômage. D’un point de

vue empirique cependant, les études menées sur données américaines tendent à confirmer

2. Pour un survol de la littérature, voir par exemple, Fougère et Margolis (2000) ou Malherbet (2003).
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les conclusions de Feldstein (1976) et attestent des effets bénéfiques de ce système sur

l’emploi aux États-Unis (voir par exemple Card et Levine, 1994 ou encore Anderson et

Meyer, 2000).

Comme le montre une partie des études empiriques, ceci est en grande partie lié au fait

qu’aux Etats-Unis, plusieurs secteurs sont en permanence subventionnés dans le finance-

ment de l’assurance chômage : les secteurs qui emploient des travailleurs relativement peu

qualifiés – typiquement, le secteur minier ou celui de la construction – sont subventionnés

dans la plupart des Etats par les secteurs employant des travailleurs plus qualifiés comme

la finance ou les services. Ceci permet aux secteurs les moins stables de se développer par

rapport à d’autres secteurs plus stables. Ainsi, Deere (1991) montre à partir de données

provenant de 31 Etats américains et 7 secteurs d’activité sur la période 1962-1969, qu’une

hausse de 10% de la subvention implicite accrôıt l’emploi de 1,7% dans la construction et

diminue l’emploi de 1% dans les services. La suppression de ce subventionnement, due au

passage à un système d’experience rating parfait tendrait à stabiliser la main-d’oeuvre et

accrôıtre l’emploi.

Ces conclusions peuvent être complétées par celles issues de travaux théoriques récents,

au nombre desquels Fath et Fuest (2005), Mongrain et Roberts (2005) et Cahuc et Mal-

herbet (2004) qui étudient dans des cadres différents l’impact de l’experience rating sur

les plans positifs et normatifs.

Fath et Fuest (2005) comparent les effets des indemnités de licenciement (transfert

de l’entreprise vers les travailleurs) et de l’experience rating dans un modèle de salaire

d’efficience où les agents sont hétérogènes et où les destructions d’emplois et le contrôle

des travailleurs sont endogènes. Ils montrent que l’introduction d’une taxe d’experience

rating réduit le chômage et accrôıt le bien-être. La logique de ce modèle est simple :

une hausse de la taxe sur les licenciements tend à réduire, ceteris paribus, le contrôle de

l’entreprise sur les travailleurs puisque cette activité est coûteuse. Toutefois, la hausse

de cette taxe induit également une réduction des cotisations sociales assises sur la masse

salariale. Par ailleurs, elle n’affecte pas l’effort des travailleurs puisque contrairement aux

indemnités de licenciement la taxe d’experience rating ne s’apparente pas à un transfert

de la firme vers les travailleurs. Toujours dans le cadre d’un modèle de salaire d’efficience,

mais dans un cadre statique cette fois, Mongrain et Roberts (2005) montrent que lorsque

les entreprises versent des indemnités de licenciement aux travailleurs, une variation du

degré d’experience rating peut réduire ces indemnités d’un montant suffisant pour faire

baisser le bien-être des travailleurs. Comparée à ces modèles, notre étude se concentre sur

des aspects positifs plutôt que normatifs, et cherche plus particulièrement à examiner dans

quelle mesure LPE et experience rating sont susceptibles d’avoir des effets différenciés pour

les qualifiés et les non qualifiés. Notre cadre d’étude diffère de ces modèles en prenant en

compte les frictions d’appariement sur le marché du travail dans un cadre intertemporel
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où la main-d’oeuvre est hétérogène, mais n’incorpore pas d’asymétrie d’information. Nous

considérons une autre composante de la LPE, les procédures administratives et judiciaires

de licenciement, dont l’importance a été soulignée à de nombreuses reprises 3 (Blanchard,

2000, Kramarz et Michaud, 2004).

De par son cadre d’analyse, l’article le plus proche du notre est celui de Cahuc et Mal-

herbet (2004), qui s’interroge sur les effets de l’introduction d’un système d’experience

rating au regard des spécificités institutionnelles inhérentes aux marchés du travail d’Eu-

rope Continentale. Dans cette optique les auteurs développent un modèle d’équilibre avec

deux types d’emplois (CDI/CDD) sur un segment particulier du marché du travail, celui

des travailleurs non qualifiés dont le pouvoir de négociation est par hypothèse faible. Dans

ce modèle, les travailleurs sont averses au risque mais les employeurs disposent de tout le

pouvoir de négociation de telle sorte que les employés sont payés soit au niveau de leur

utilité de réserve, soit au niveau d’un salaire minimum contraignant. Les auteurs montrent

alors que l’introduction d’un système d’experience rating tend à augmenter l’emploi et le

bien-être dans l’économie. Notre modèle se démarque du cadre envisagé par Cahuc et Mal-

herbet sur deux points principaux : (i) les agents sont neutres au risque mais disposent

en contrepartie d’un pouvoir de négociation qui n’est pas nécessairement nul. Cette hy-

pothèse est importante dans la mesure où la négociation permet d’internaliser une partie

des effets liés aux rigidités sur le marché du travail 4. (ii) Nous considérons un modèle

dual alors que leur article se concentre sur le segment non qualifié du marché du travail.

D’une part, ceci permet d’analyser les effets de l’experience rating et de la LPE sur les

incitations à se qualifier. Les effets de l’experience rating peuvent ainsi différer selon que

la proportion de travailleurs qualifiés est exogène ou endogène. D’autre part, ceci nous

permet de tenir compte des interactions qui peuvent lier qualifiés et non qualifiés à tra-

vers la modification du mode de financement de l’assurance chômage. Ces interactions

peuvent être importantes dans la mesure où comme le souligne la littérature empirique

évoquée précédemment (e.g. Deere, 1991) certains secteurs employant majoritairement

des travailleurs peu qualifiés sont subventionnés de manière permanente par les secteurs

3. Nous ne prenons pas en compte les indemnités versées aux travailleurs en cas de séparation pour
au moins deux raisons. La première, évoquée dans le texte, indique que les coûts administratifs dépassent
largement la valeur monétaire des indemnités de licenciement. La seconde a trait à la critique de Lazear
(1990), dite Bonding Critique. Il montre en présence de contrats complets que la négociation salariale
entre l’entreprise et le travailleur annihile tout effet des indemnités de licenciement sur les décisions des
agents, i.e. seul le profil des salaires est alors affecté. Le salaire d’embauche diminue afin de compenser le
versement ultérieur des indemnités de licenciement qui s’apparentent alors à un élément de rémunération
inclu dans le contrat de travail. Ceci implique qu’elles n’ont pas d’influence sur l’équilibre du marché du
travail lorsque le salaire est librement négocié.

4. Nous revenons sur ce point dans l’avant dernière section de notre article afin de mettre en perspective
nos résultats avec ceux de Cahuc et al. (2004) lorsqu’il existe un salaire minimum contraignant dans
l’économie.
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employant essentiellement des travailleurs qualifiés. Pour cette raison, nous accordons une

attention particulière à ce phénomène dans les développements qui suivent.

3 Le modèle

Le modèle proposé s’appuie sur le cadre analytique élaboré par Mortensen et Pissa-

rides (1994), étendu de manière à intégrer les trois éléments suivants : (i) une source

d’hétérogénéité spécifique à l’appariement, liée à l’existence d’un aléa dans la qualité de

l’appariement, (ii) une source d’hétérogénéité spécifique à la main-d’oeuvre, liée à l’exis-

tence de compétences intrinsèques ou de qualifications hétérogènes dans la population,

et enfin, (iii) des coûts d’ajustement liés à l’existence de procédures administratives de

licenciement et des taxes sur les licenciements.

3.1 Hypothèses préliminaires

Le temps est continu. A chaque instant, δ > 0 agents naissent et entrent sans délai au

chômage. Chaque individu fait face à un risque de décès constant δ, de sorte que la taille

de la population est stationnaire et peut être normalisée à l’unité. Les agents sont neutres

au risque 5 et ρ désigne le taux de préférence pour le présent, ainsi que le taux d’intérêt

de l’économie. On note r = ρ + δ le taux d’escompte effectif de cette économie.

La population est répartie en 2 groupes de qualification distincts 6 coexistant en pro-

portion P1 = P et P2 = 1 − P. Nous prenons pour commencer ces proportions comme

données ; elles seront endogénéisées par la suite. Les individus de type i = 1, 2 sont ainsi

dotés d’une caractéristique productive si; les deux groupes peuvent être hiérarchisés en

fonction de cette caractéristique, i.e. s1 ≥ s2. Ces travailleurs de types différents ef-

fectuent leur recherche d’emploi sur des marchés séparés en fonction de leur niveau de

qualification 7. Les rencontres sur chaque marché se réalisent par l’intermédiaire d’un pro-

5. La linéarité de la fonction d’utilité n’est pas une hypothèse trop restrictive dans la mesure où nous
nous limitons à une analyse positive. Nous ne tenons cependant pas compte des effets assurantiels de
ces dispositifs, étudiés par exemple par Pissarides (2001), Bertola (2004), Blanchard et Tirole (2008)
ou Cahuc et Zylberberg (2008). Nous postulons également la linéarité pour les entreprises, un point sur
lequel nous revenons dans la dernière section de cet article.

6. Le choix de se limiter à deux groupes est fait pour faciliter la présentation des résultats. Rien
n’empêche cependant de prendre en compte un nombre de marchés plus grand.

7. Cette hypothèse peut être parfaitement justifiée dans la mesure où la qualification/l’éducation d’un
individu est une caractéristique facilement observable, généralement spécifiée dans les offres d’emploi. La
segmentation complète des marchés n’empêche pas l’existence d’interactions entre niveaux de qualifica-
tion, via la taxation, comme le montrent les développement qui suivent. Ces interactions qui transitent
par la taxation subsistent dans les cas où les marchés sont segmentés de manière imparfaite, par exemple
lorsque les qualifiés acceptent des emplois non qualifiés, tout en continuant éventuellement la recherche
d’emplois qualifiés. Notons enfin qu’en l’absence totale de segmentation, les taux d’entrée et sortie du
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cessus imparfait, capturé par la fonction d’appariement habituelle qui relie le nombre

total de rencontres Mi qui se produisent sur un segment donné du marché au nombre

de protagonistes de chaque côté de ce marché, i.e. Mi ≡ Mi (Ui, Vi) où Ui est le nombre

(masse) de chômeurs de type i recherchant de manière active un emploi sur le marché,

et Vi représente le nombre de postes vacants sur ce même marché. La technologie d’ap-

pariement à l’oeuvre sur chaque marché satisfait aux hypothèses usuelles : croissante,

continûment différentiable et homogène de degré 1, vérifiant les conditions aux bornes

Mi(0, x1) = Mi(x2, 0) = 0 pour tout x1, x2 ≥ 0, ainsi que les conditions d’Inada. L’ho-

mogénéité de degré 1 de cette fonction nous permet d’écrire la probabilité qu’un emploi

vacant rencontre un travailleur comme une fonction de la tension du marché du travail θi,

i.e. Mi (Ui, Vi) /Vi = Mi(Ui/Vi, 1) = mi(θi) avec m′
i (θi) ≤ 0. De même le taux de contact

pour un travailleur donné s’écrit Mi (Ui, Vi) /Ui = θimi(θi), où θimi (θi) est une fonction

croissante de θi.

Sur chaque marché, il existe un continuum de firmes dont le nombre est endogène à

l’équilibre, produisant un unique bien et utilisant le travail comme seul intrant. Chaque

firme est dotée d’une technologie à coefficient constant, requérant un travailleur de type

i pour produire yi ≡ si + ε unités de biens, où ε est une variable aléatoire caractérisant

la qualité de l’appariement, tirée à partir d’une distribution stationnaire et connue de

tous, Gi, sur le support [εli , εui
]. Partant de l’idée que les emplois peu qualifiés ont une

probabilité plus grande d’obtenir une faible productivité que les emplois qualifiés, nous

supposons par la suite que G1(ε) < G2(ε) quel que soit ε, de sorte que la première dis-

tribution est stochastiquement dominée par la deuxième. Les emplois débutent avec un

niveau de productivité spécifique à l’appariement ε aléatoire 8. Plus précisément, cette

hypothèse implique que toutes les rencontres ne déboucheront pas nécessairement sur une

embauche : dès lors qu’il existe des rigidités sur le marché du travail, le surplus attendu

de certaines rencontres peut s’avérer négatif. Ceci sera le cas lorsque la productivité d’un

appariement est trop faible en regard des coûts qu’engendreraient la création d’emplois.

Le surplus qui résulte d’une rencontre augmente néanmoins avec le paramètre de pro-

ductivité spécifique au travailleur, et a ainsi d’autant plus de chances d’être positif que

ce paramètre est élevé 9. Ceci implique qu’à mesure que l’on monte dans l’échelle des

qualifications, les individus sortent en moyenne plus rapidement du chômage, puisque les

rencontres entre les travailleurs et les firmes ont davantage de chances de déboucher sur

une relation d’emploi profitable. Les emplois existants sont, quant à eux, soumis à un

risque λi d’être frappé par un choc de productivité, qui consiste en un nouveau tirage du

chômage seraient ici tout de même différenciés par qualification.
8. Nous supposons par souci de simplicité que la valeur initiale de la productivité ε résulte d’un tirage

sur la distribution Gi. Pour plus de détails, voir Pissarides (2000), chapitre 6.
9. Ceci sera du moins le cas dès lors que les rigidités ne croissent pas (ou pas trop) avec la qualification

des individus.
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paramètre ε sur la distribution Gi. Ces chocs impliquent que le surplus associé à un emploi

peut varier et éventuellement devenir négatif ; la relation d’emploi prendra fin dans cette

éventualité. Le surplus engendré par un travailleur plus qualifié étant plus important, il

faudra un choc d’ampleur plus grande pour que l’emploi soit détruit. Les travailleurs plus

qualifiés bénéficient donc non seulement d’un avantage en terme de durée du chômage,

mais également en terme de durée de la relation d’emploi par rapport à des travailleurs

de moindre niveau d’éducation 10. De la sorte, décisions d’embauche et de licenciement

sont endogènes ; elles sont liées au niveau de qualification des individus, et répondent aux

changements du contexte institutionnel, ce qui fait de ce cadre d’étude un outil adéquat

pour évaluer l’impact de diverses mesures de protection de l’emploi et de financement

de l’assurance chômage, tant sur l’évolution du chômage en termes agrégés, que sur les

performances individuelles des travailleurs sur le marché du travail, ou encore sur les

inégalités de chômage.

Toute relation d’emploi peut prendre fin au prix d’un coût de séparation fi + τei
sup-

porté par la firme. La première composante, fi, représente une composante traditionnelle

de la LPE. Elle s’apparente aux procédures administratives et judiciaires de licenciement

et recouvre l’ensemble des coûts irrévocables dépensés par exemple en action en justice

lors d’un licenciement ou lors des procédures de reclassement interne. La seconde com-

posante, τei
, représente une taxe sur les licenciements ou taxe d’experience rating dont

les caractéristiques sont les suivantes 11 : (i) elle affecte les décisions de licenciement des

entreprises ; (ii) elle sert à financer les indemnités de chômage versées aux chômeurs ; (iii)

elle est indexée sur la durée espérée des épisodes de chômage.

3.2 Surplus, gains des agents et négociation salariale

Un emploi peut se trouver dans l’une des trois situations suivantes : vacant, nouvellement

pourvu ou existant. On note Πvi
, Πoi

(ε) les valeurs respectives d’un emploi vacant et

nouvellement pourvu, Πei
(ε) la valeur d’un emploi pourvu existant. De même, on note

également Vui
et Voi

(ε) les utilités respectives attendues de la recherche d’un emploi et de

10. Cette propriété est conforme à ce qui ressort des études microéconométriques, où le niveau
d’éducation affecte positivement la durée des épisodes d’emploi et/ou négativement la durée des épisodes
de chômage (voir notamment Nickell, 1979, Mincer, 1991, Devine et Kieffer, 1991, Cohen, Lefranc et
Saint-Paul, 1997, Givord et Maurin, 2004).

11. Il convient toutefois de noter que les systèmes en vigueur aux Etats-Unis sont plus complexes
que la modélisation retenue dans ce papier (voir par exemple Malherbet, 2003). En particulier, la taxe
d’experience rating est payée au cours du temps plutôt qu’au moment du licenciement. La prise en compte
de ce phénomène ajoute une complexité considérable au modèle. En conséquence, nous supposons un
processus sans mémoire. Cette hypothèse est commune à tous les modèles dynamique consacrés à l’analyse
des effets de l’experience rating (voir par exemple, Card et al., 1994, Albrecht et al., 1999, Cahuc et al.,
2004 ou encore Fath et al., 2005).
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la détention d’un emploi nouvellement pourvu, et Vei
(ε), l’utilité attendue de la détention

d’un poste existant.

La raison de la distinction entre postes nouvellement créés et postes existants tient

aux coûts de licenciement, dont l’effet dans la négociation salariale diffère au moment de

l’embauche et lors des renégociations ultérieures. La négociation qui s’opère au moment

de la rencontre se déroule entre une firme et un individu qui n’est pas encore embauché

et qui ne bénéficie donc encore pas de la LPE. Il n’y aura ainsi pas à proprement parler

de licenciement en cas de désaccord dans la négociation, chacun étant libre de retourner

sur le marché des appariements à la recherche d’un partenaire. Le surplus initial Soi
est

donc défini par

Soi
(ε) = Πoi

(ε)− Πvi
+ Voi

(ε)− Vui
(1)

Les choses sont, en revanche, différentes en ce qui concerne les salaires négociés ultérieure-

ment en cas de choc. Une fois le travailleur embauché, l’employeur tombe sous le coup

de la LPE qui impose de payer des coûts de licenciement en cas de désaccord dans la

négociation. Les coûts de licenciement affectent donc directement le surplus Sei
(ε) d’un

emploi existant, qui s’écrit

Sei
(ε) = Πei

(ε)− Πvi
+ fi + τei

+ Vei
(ε)− Vui

(2)

Les salaires sont négociés selon un processus de marchandage à la Nash, qui partage le

surplus associé à l’emploi en proportions fixes pour la firme et le travailleur. La différence

entre les surplus (1) et (2) implique que pour un niveau de qualification donné si, les

négociations aboutissent à des salaires différenciés selon le statut de l’emploi, et que nous

noterons respectivement woi
(ε) et wei

(ε) pour un salaire à l’embauche et pour un salaire

dans la continuité de la relation d’appariement. Ces salaires sont solutions des programmes

qui suivent :

max
woi

< βi ln(Voi
(ε)− Vui

) + (1− βi) ln(Πoi
(ε)− Πvi

) > (3)

max
wei

< βi ln(Vei
(ε)− Vui

) + (1− βi) ln(Πei
(ε)− Πvi

+ fi + τei
) >

Les différentes valeurs satisfont alors les équations d’arbitrage suivantes. La détention

d’un emploi vacant induit un coût de recherche ci > 0 payé continûment et sa valeur est

donnée par l’équation d’arbitrage suivante :

ρΠvi
= −ci + mi(θi)

[∫ εui

εli

Max [Πoi
(ζ), Πvi

] dGi(ζ)− Πvi

]
(4)

Tout emploi vacant est susceptible de rencontrer un travailleur au taux mi (θi). Cette

rencontre n’aboutit à une création d’emploi qu’à condition d’engendrer un gain pour la

firme. Il existe une source d’incertitude sur la productivité de l’emploi qui sera créé,
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chaque emploi nouveau étant soumis à un aléa sur la valeur de la productivité spécifique

à l’appariement ε. Pour cette raison, le gain en capital attendu par une firme lorsque se

produit une rencontre est considéré en termes d’espérance par rapport à cette variable

aléatoire dans l’équation (4).

Les valeurs Πoi
(ε) et Πei

(ε) associées à la détention d’un emploi nouvellement créé

ou pourvu avec un travailleur de type si et dont la valeur du paramètre de productivité

spécifique à l’appariement est ε s’écrivent :

rΠoi
(ε) = ε + si − (1 + τ)woi

(ε) + λi

[∫ εui

εli

Max [Πei
(ζ), Πvi

− fi − τei
] dGi(ζ)− Πoi

(ε)

]

(5)

rΠei
(ε) = ε + si − (1 + τ)wei

(ε) + λi

[∫ εui

εli

Max [Πei
(ζ), Πvi

− fi − τei
] dGi(ζ)− Πei

(ε)

]

(6)

Une relation d’emploi avec un travailleur de type si offre un profit instantané égal à

ε + si − (1 + τ)woi
(ε) pour un emploi nouvellement créé et ε + si − (1 + τ)wei

(ε) pour un

emploi existant, i.e. la valeur courante de la productivité de la relation d’emploi, diminuée

du salaire versé au travailleur et de la taxe acquittée par l’employeur qui correspond à une

proportion τ de la masse salariale. Le paramètre de productivité spécifique à l’appariement

ε est également affecté par des chocs régis par un processus aléatoire qui suit une loi de

Poisson de paramètre λi. Dans l’éventualité d’un choc, une nouvelle valeur du paramètre

de productivité spécifique ε est tirée de la distribution Gi. La firme compare alors la valeur

associée à la destruction de l’emploi Πvi
− fi − τei

au profit attendu de la poursuite de la

relation d’emploi Πei
(x), et lorsque la valeur espérée de ce profit est trop faible l’emploi

est détruit.

L’utilité attendue Vui
par un individu de qualification si en recherche d’emploi satis-

fait :

rVui
= bi + θimi(θi)

[∫ εui

εli

Max [Voi
(ζ), Vui

] dGi(ζ)− Vui

]
(7)

où bi désigne les subsides versés aux chômeurs de type i et l’utilité que ceux-ci retirent de

leurs loisirs. Un chercheur d’emploi entre en contact avec une firme au taux θimi(θi) et

réalise un gain en termes d’utilité attendue égal à
∫ εui

εci
Voi

(ζ)dG (ζ) − Vui
si la rencontre

est fructueuse.

Les valeurs Voi
(ε) et Vei

(ε) associées respectivement à l’emploi pour un travailleur de

type si employé sur un poste nouvellement créé ou existant dont la productivité spécifique

est ε s’écrivent :

rVoi
(ε) = woi

(ε) + λi

[∫ εui

εli

Max [Vei
(ζ), Vui

] dGi(ζ)− Voi
(ε)

]
(8)
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rVei
(ε) = wei

(ε) + λi

[∫ εui

εli

Max [Vei
(ζ), Vui

] dGi(ζ)− Vei
(ε)

]
(9)

Les travailleurs perçoivent un salaire instantané égal à woi
(ε) et wei

(ε) selon que le poste

est nouvellement créé ou existant. Dans chacun des cas, la productivité est susceptible de

changer selon le processus de Poisson décrit précédemment, dans une telle éventualité le

travailleur compare la nouvelle valeur associée à l’emploi à la valeur associée à la recherche

d’emploi Vui
.

3.3 Règles de décision

Seuil de création. Une rencontre aboutit à une création d’emploi dès lors qu’elle est profi-

table pour la firme et le travailleur, i.e. Soi
(ε) ≥ 0. Cette condition n’est pas nécessairement

satisfaite du fait des subsides de l’assurance chômage versés aux chercheurs d’emploi, et

des taxes supportées par les entreprises. Il existe ainsi pour chaque catégorie de quali-

fication un seuil endogène εci
en deçà duquel les rencontres ne débouchent pas sur des

créations d’emploi. Ce seuil est obtenu en saturant la contrainte, et correspond ainsi au

niveau minimal de la productivité spécifique à l’appariement requise pour entamer de

manière rentable une relation d’emploi avec un travailleur de qualification si, i.e. le seuil

εci
est défini de manière implicite par :

Soi
(εci

) = 0 (10)

Seuil de destruction. La poursuite d’une relation d’emploi est conditionnelle au fait que

cette relation soit profitable pour toutes les parties, i.e. Sei
(ε) ≥ 0. De manière similaire

au seuil de création, on peut définir un seuil de destruction εdi
pour chaque catégorie de

travailleur en deçà duquel l’appariement se termine. Ce seuil est définit en saturant la

contrainte, puisqu’il correspond au niveau minimal de la productivité spécifique à l’appa-

riement requise pour poursuivre une relation d’emploi. Formellement, nous avons :

Sei
(εdi

) = 0 (11)

Libre entrée. La création d’emploi est régie par une condition de libre entrée sur chaque

marché. Cette hypothèse implique que de nouvelles firmes entrent sur chaque marché

jusqu’à épuisement de toute rente, ce qui ramène la valeur d’un emploi vacant à zéro,

i.e. :

Πvi
= 0 (12)

3.4 Taux de chômage par qualification

Dans ce modèle, des travailleurs hétérogènes bénéficient de performances différentes en

termes de taux d’entrée et de sortie du chômage. En effet, le taux d’entrée au chômage
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d’un travailleur de niveau de qualification si participant au marché i est donné par :

qi = λiGi(εdi
) (13)

Ce taux qi correspond de manière usuelle à la probabilité d’occurrence d’un choc de

productivité λi, multipliée par la probabilité Gi(εdi
) que le paramètre de productivité

spécifique tombe en deçà d’une valeur seuil de productivité, i.e. la productivité de réservation

à la destruction, notée εdi
. Le taux de sortie du chômage vérifie quant à lui :

µi = θimi(θi)[1−Gi(εci
)] (14)

Ce taux µi correspond à la probabilité θimi (θi) de réaliser une rencontre, multipliée par

la probabilité 1 − Gi(εci
) que cette rencontre soit acceptable, i.e. que la productivité de

réservation à l’embauche, notée εci
, soit suffisante.

En notant respectivement Ei et Ui les masses totales de travailleurs de type si en

emploi et au chômage quel que soit leur âge, les flux sur chaque marché sont régis par :

dUi/dt = δPi + qiEi − (δ + µi)Ui (15)

dEi/dt = µiUi − (δ + qi)Ei (16)

Le flux des entrants au chômage est composé des δPi agents qui entrent dans la popu-

lation de qualification i et entament immédiatement leur recherche d’emploi, ainsi que

de qiEi agents qui viennent d’être licenciés. En contrepartie, (δ + µi)Ui agents sortent

du chômage, soit du fait de leur décès au taux exogène δ, soit parce que leur recherche

aboutit à une embauche, ce qui se produit de manière endogène au taux µi. Les entrées

en emploi correspondent aux µiUi chercheurs d’emploi qui viennent d’être recrutés, tandis

que les sorties en nombre (δ + qi)Ei correspondent soit à des décès au taux δ, soit à des

licenciements qui interviennent de façon endogène au taux qi. En notant ui = Ui/Pi le

taux de chômage des individus de qualification si, on obtient à l’équilibre des flux :

ui =
δ + qi

δ + qi + µi

et Ei = (1− ui)Pi (17)

3.5 Contrainte budgétaire et fiscalité

Pour des raisons de solvabilité, le financement de l’indemnisation du chômage est soumis à

une contrainte d’équilibre budgétaire. Il n’est donc pas possible de fixer indépendamment

le montant des subsides versés aux chômeurs et les taxes qui servent à les financer. Deux

types d’instruments peuvent être envisagés pour opérer ce financement : le taux de taxe,

τ , perçu sur la masse salariale de chaque secteur, et une taxe, τei
versée par chaque

entreprise lorsqu’elle licencie. Cette seconde taxe sur les licenciements ou taxe d’experience

rating est dite parfaite lorsque τ = 0, i.e. lorsque les firmes qui licencient supportent
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individuellement l’intégralité du montant de la dépense qu’elles engendrent auprès de la

caisse d’assurance chômage au travers de leur décision. Dans les autres cas, le système

sera qualifié d’imparfait dans la mesure où le financement des indemnités de chômage est

– au moins en partie – mutualisé.

Le calcul des montants collectés à l’aide de la taxe sur la masse salariale τ suppose de

connâıtre l’état dans lequel se trouve chaque emploi suivant que le salaire versé a déjà été

renégocié ou non, ainsi que la masse d’emplois qui se trouvent dans le même état. Parmi

les emplois existants dans un secteur donné, un nombre noi
d’entre eux a débuté avec une

productivité supérieure ou égale au seuil de création εci
et n’a pas encore été affecté par

un choc de productivité entrâınant la renégociation du salaire. On note également nei
le

nombre d’emplois de ce secteur ayant déjà subi un choc ; ces emplois ont une productivité

supérieure ou égale au seuil de destruction εdi
. Le nombre respectif de ces emplois est régi

par les équations suivantes :

.
noi

= µiUi − (δ + λi)noi
et

.
nei

= λi(1−Gi(εdi
))noi

− (δ + λiGi(εdi
))nei

(18)

A chaque instant, µiUi nouveaux emplois sont créés et s’ajoutent au stock des emplois dont

le salaire n’a pas encore été renégocié. Dans le même temps, une fraction δ de ces emplois

disparâıt de manière exogène, tandis qu’une autre fraction de ces emplois est affectée par

un choc qui survient au taux λi, entrâınant la renégociation du salaire ou la destruction

endogène de l’emploi. Ainsi, seule une fraction 1−Gi(εdi
) de ces λinoi

emplois entre dans

le stock des emplois dont le salaire a été renégocié. Le stock des emplois dont le salaire

est renégocié diminue lui-même au taux δ +λiGi(εdi
) en raison de la destruction du poste

lorsque survient un choc trop important ou de façon exogène, du fait de la disparition du

travailleur. A l’état stationnaire, on a :

noi
=

µi

δ + λi

Ui et nei
=

λi(1−Gi(εdi
))

δ + λiGi(εdi
)

noi
(19)

La contrainte de budget équilibrée s’écrit :

∑
i

biUi =
∑

i

τ [noi
woi

+ nei
wei

] +
∑

i

qiEiτei
(20)

où woi
=

∫ εu

εci
woi

(ε) dGi(ε)
1−Gi(εci )

et wei
=

∫ εu

εdi
wei

(ε) dGi(ε)
1−Gi(εdi

)
représentent les salaires moyens

respectivement parmi les emplois dont le salaire n’a pas encore été renégocié et parmi les

emplois dont le salaire a déjà été renégocié. Le membre de gauche de (20) représente la

masse totale des dépenses au titre du système d’assurance chômage, tandis que le membre

de droite correspond à l’ensemble des ressources, qui se compose de deux éléments :

le premier représente la part du financement assurée directement par des taxes sur les

entreprises prélevées au taux τ sur la masse salariale totale
∑

i [noi
woi

+ nei
wei

], tandis

que le second terme,
∑

i qiEiτei
, représente la part du système d’assurance chômage qui est
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financée par le système d’experience rating. Ce terme est relié au risque de destruction,

de sorte que plus les licenciements sont fréquents, plus la contribution des firmes au

financement de l’assurance chômage est importante. A partir de l’équation (20), nous

obtenons directement le montant du taux de taxe uniforme τ en fonction de la taxe sur

les licenciements τei
. Il vient :

τ =

∑
i biUi −

∑
i qiEiτei∑

i [noi
woi

+ nei
wei

]
(21)

Toute chose égale par ailleurs, la taxe sur la masse salariale, τ , est une fonction décroissante

de la taxe sur les licenciements, τei
. En effet, plus cette taxe sera importante ou alternative-

ment plus le degré d’experience rating sera élevé, moins la part mutualisée du financement

de l’assurance chômage sera grande.

Il convient en outre de remarquer que le financement de l’assurance chômage peut

induire un phénomène de taxation/subventionnement entre les deux segments du marché

du travail. Le montant de la subvention implicitement perçue par le segment i (supportée

pour un montant équivalent par l’autre secteur) peut ainsi s’écrire comme la différence

entre le montant des subsides de l’assurance chômage reçus par les individus appartenant

à ce segment du marché et les contributions versées. Il vient :

Ti = biUi − qiEiτei
− τ [noi

woi
+ nei

wei
] (22)

La taxe endogène sur les licenciements supportée par l’entreprise est corrélée au coût fiscal

espéré, Ci, d’un chômeur de qualification si pour la caisse d’assurance chômage. Ce coût

vérifie :

rCi = bi + µi [0− Ci] (23)

Tout travailleur perçoit un subside de l’assurance chômage bi indexé sur sa qualification et

sort du chômage au taux µi, auquel cas le coût supporté par l’assurance chômage devient

nul. En notant, e, l’indice de modulation des cotisations patronales à l’assurance chômage,

la taxe sur les licenciements vérifie simplement τei
= eCi. Par suite, il vient :

τei
=

ebi

r + θimi(θi)[1−G(εci
)]

=
ebi

r + µi

(24)

Cette taxe est une fonction croissante de l’indice de modulation, e. En d’autres termes,

quelque soit le niveau de qualification, une hausse de e diminue la part mutualisée du

coût d’un chômeur à la caisse d’assurance chômage et renchérit donc le coût supporté par

la firme. La taxe τei
est également liée au niveau de qualification si pour deux raisons :

tout d’abord, les subsides de l’assurance chômage sont généralement indexés sur les gains

passés des travailleurs, et donc in fine sur leurs qualifications. Ensuite, des travailleurs de

niveau de qualification différents sont en moyenne sujets à des épisodes de chômage dont la

longueur varie avec la qualification. Ces deux éléments impliquent que le coût induit pour
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l’assurance chômage par une décision de licenciement est fonction de la qualification du

travailleur, et qu’en conséquence, les coûts de séparation supportés par les firmes doivent

internaliser (au moins en partie) ces coûts différents. La taxe sur les licenciements, τei
, est

donc contingente au niveau de qualification des agents.

4 Equilibre du marché du travail

Nous présentons dans cette section les équations définissant les seuils d’embauche εci
de

licenciement εdi
et leurs propriétés lorsque la tension sur chacun des marchés θi et les

taxes τ et τei
sont données. Connaissant les propriétés de ces deux seuils, nous procédons

alors à l’étude de la tension sur chaque marché θi à taxation donnée. Nous définissons

finalement l’équilibre à taxation endogène ; les effets d’équilibre général liés aux variations

endogènes de la taxation sont étudiés dans la section 6.

4.1 Salaires

A partir des valeurs (5) à (9), des règles de négociation salariale données en (3), et en

imposant la libre entrée sur les marchés d’appariement, nous obtenons 12 :

woi
(ε) =

βi

(1 + τ)
[ε + si − λi (fi + τei

)] + (1− β)rVui
(25)

wei
(ε) =

βi

(1 + τ)
[ε + si + r (fi + τei

)] + (1− β)rVui
(26)

Ces expressions possèdent des propriétés assez standards. Le salaire est une moyenne

pondérée de la productivité de l’emploi et de l’utilité de réserve du travailleur en raison

du partage de rente qui s’opère dans la négociation. Il crôıt avec la qualification si du

travailleur qui affecte la taille du surplus à se partager ainsi qu’avec la tension du marché

du travail θi qui affecte les opportunités externes du travailleur. Il décrôıt avec le taux

de taxe τ qui réduit la taille du surplus à partager : la négociation implique ainsi que

le travailleur supporte en partie cette taxe même si elle est payée par l’entreprise. On

remarque aussi que woi
(ε)− wei

(ε) = −(r + λi) (fi + τei
) . Cette différence s’explique par

le fait que la négociation salariale implique un transfert de ceux qui ne sont pas encore

en emploi vers ceux qui sont déjà employés. L’employeur sait qu’une fois embauché le

travailleur utilisera la protection de l’emploi pour accrôıtre son salaire – d’où le terme

r (fi + τei
) dans l’expression (26) – et utilise le fait que ceux qui ne sont pas encore

embauchés ne peuvent se prévaloir des effets de la protection de l’emploi. Ces derniers sont

prêts à accepter une baisse de leur salaire pour être embauchés, d’où le terme −λi (fi + τei
)

dans l’expression du salaire (25).

12. Le détail des calculs est donné dans l’Annexe 5.1.
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4.2 Seuil de création et seuil de destruction des emplois

Le seuil de création d’emplois est déterminé à l’aide de la règle de surplus nul donnée par

(10) et satisfait pour chaque niveau de qualification 13 :

0 = εci
+ si − λi(fi + τei

) +
λi

r + λi

∫ εui

εdi

(ζ − εdi
) dGi(ζ)− rVui

(1 + τ) (27)

Le seuil de destruction des emplois est quant à lui déterminé par la règle de surplus nul

(11) et vérifie pour chaque niveau de qualification :

0 = εdi
+ si + r(fi + τei

) +
λi

r + λi

∫ εui

εdi

(ζ − εdi
) dGi(ζ)− rVui

(1 + τ) (28)

En confrontant ces deux expressions , il vient :

εci
= εdi

+ (r + λi) (fi + τei
) (29)

Cette relation montre que le seuil de création des emplois est plus élevé que le seuil de

destruction en raison des coûts de séparation fi+τei
. L’interprétation de cette propriété est

simple : les employeurs tiennent compte au moment de l’embauche du fait qu’ils auront à

subir les coûts de licenciement dans l’éventualité où le poste serait détruit ; ils se montrent

alors plus exigeants sur la productivité nécessaire à une embauche en anticipant les coûts

de séparation qui résulteraient d’une destruction.

En annexe, nous montrons que :

rVui
= bi +

βiθimi(θi)

(1 + τ)(r + λi)

∫ εui

εci

(ζ − εci
) dGi (ζ) (30)

En faisant usage de cette expression et de la relation (29) dans (27) et (28), on peut alors

en déduire les propriétés de statique comparative des seuils εci
et εdi

, résumées dans le

tableau suivant :

si θi fi τei
bi τ βi

εci
− + + + + + +

εdi
− + − − + + +

statique comparative des seuils εci
et εdi

Les expressions (27) et (28) montrent ainsi que les seuils d’embauche et de licenciement

diminuent avec la productivité spécifique au travailleur si
14. Plus le surplus attendu de

13. Le détail des calculs pour déterminer ces productivités de réservation est présenté dans l’Annexe
5.1.

14. Ceci est du moins le cas dès lors que les paramètres du modèle ne sont pas trop fortement indexés
sur les compétences des travailleurs. Nous considérerons uniquement des configurations paramétriques
qui garantissent cette propriété.

18



toute relation d’emploi est important, plus firmes et travailleurs sont prêts à accepter une

productivité spécifique initiale εci
faible ; ils sont également d’autant plus réticents à se

séparer en cas de choc défavorable qu’ils peuvent attendre un gain de la relation d’emploi

qui sera élevé. Les seuils εci
et εdi

sont également croissants avec la tension θi : lorsque

la tension s’élève, le surplus associé à tout emploi diminue, de sorte que les parties se

montrent donc plus exigeantes quant au niveau des productivités de réserve requises pour

qu’un emploi puisse voir le jour ou pour qu’une relation d’emploi puisse continuer. Les

coûts de séparation fi et τei
qui ont pour objet de réduire les destructions d’emploi ont

également pour effet d’élever le seuil de création εci
: les employeurs tiennent compte lors

de la création d’un emploi du fait qu’ils devront supporter ces coûts dans l’éventualité

où l’emploi serait détruit. Cet effet réduit le surplus attendu de toute formation d’un

emploi, de sorte qu’il faut un niveau de productivité spécifique à l’emploi d’autant plus

élevé que ces coûts de séparation sont importants pour que la relation d’emploi puisse

débuter de manière rentable. Enfin, les seuils εci
et εdi

augmentent tous deux avec le

niveau des allocations chômage bi, et le taux de taxe τ , qui ont pour effet de réduire le

surplus associé à tout emploi (nouvellement créé ou existant), ce qui limite les créations

d’emplois et encouragent les destructions.

4.3 Equilibre à taxation donnée

Nous endogénéisons à présent la demande de travail à partir de la condition de libre entrée

(12) qui prévaut sur chaque marché. La tension θi vérifie l’expression suivante :

ci

mi(θi)
=

1− βi

r + λi

∫ εui

εci

(ζ − εci
) dGi(ζ) (31)

La libre entrée implique que de nouvelles entreprises entrent sur le marché jusqu’à égaliser

la valeur attendue des coûts de recherche ci

mi(θi)
à la valeur attendue d’un emploi (1− βi)∫ εu

εci

ζ−εci

r+λi
dGi(ζ). Combinée avec l’expression du seuil d’embauche εci

, et en tenant compte

de la relation (29) entre les seuils d’embauche et de licenciement, ceci définit l’équilibre

du marché du travail à taxation donnée comme une paire (εci
, θi) vérifiant l’équation de

libre entrée (31) et la relation :

0 = εci
+ si − λi(fi + τei

)− bi(1 + τ)− βiθimi(θi)

r + λi

∫ εui

εci

(ζ − εci
) dGi (ζ)

+
λi

r + λi

∫ εui

εci−(r+λi)(fi+τei)

(ζ − εci
+ (r + λi)(fi + τei

)) dGi(ζ) (32)

Connaissant les valeurs de la tension et du seuil d’embauche définit par ces expressions,

il est possible d’en déduire le seuil de destruction à l’aide de (29). Connaissant la valeur

d’équilibre de la tension, la décomposition du ratio θi entre nombre de chômeurs et emplois
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vacants découle alors de (17). Au regard des deux expressions ci-dessus, il est clair que

l’existence d’une solution n’est pas toujours assurée : pour des valeurs suffisamment faibles

de si et/ou des rigidités institutionnelles suffisamment importantes, il est possible que l’on

ait εci
> εu, de sorte que Soi

(εu) < 0, ce qui implique également θi = 0 d’après (31). Les

travailleurs qui se retrouvent dans cette configuration sont inemployables et choisissent

rationnellement l’inactivité. On peut ainsi définir s comme le niveau de qualification

minimal requis pour être employable. A l’aide de (32), ce seuil vérifie :

s = −εu + bi(1 + τ) +
λi

r + λi

∫ εui

εui−(r+λi)(fi+τei )

Gi(ζ)dζ (33)

Nous pouvons dès lors établir les propriétés suivantes :

fi τei
bi τ βi

s + + + + +

Propriétés du seuil d’employabilité s

Nous nous concentrons à présent sur les configurations telles que s2 > s. Dans la mesure

où s1 > s2, ceci suffit à garantir l’existence de l’équilibre sur chaque marché. La solution

au système formé des équations (31) et (32) est unique dans la mesure où la première

expression définit la tension θi comme une fonction décroissante du seuil εci
, tandis que la

seconde définit le seuil εci
comme une fonction croissante de la tension θi. Formellement,

il vient :
∂θi

∂εci

∣∣∣∣
(31)

=
(1− βi)(1−Gi(εci

))mi(θi)
2

cim
′
i(θi)

< 0

∂θi

∂εci

∣∣∣∣
(32)

=
r + βiθimi(θi)(1−Gi(εci

)) + λiGi(εdi
)

βimi(θi) [1− ηi(θi)]
∫ εu

εci
(ζ − εci

) dGi (ζ)
> 0

avec m
′
(θi) < 0 et ηi(θi), l’élasticité de la fonction d’appariement par rapport au chômage,

comprise entre [0; 1].

On peut alors établir les propriétés de statique comparative de la tension θi qui prévaut

sur chaque marché :

si fi τei
bi τ βi

θi + − − − − −
Propriétés de la tension θi

La tension θi est ainsi une fonction croissante de la productivité individuelle si, et une

fonction décroissante du niveau des allocations chômage bi, de la taxe τ , ou encore des

coûts de séparation fi et τei
. En effet, le surplus attendu de toute rencontre augmente

avec si alors qu’il diminue avec bi, τ , fi et τei
, d’où l’évolution de la tension avec ces

paramètres.
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Ainsi, lorsque l’on raisonne à fiscalité donnée, une variation des coûts de licenciement

fi ou de la taxe d’experience rating τei
a des effets strictement identiques dans la mesure

où 15

dεci

dfi

=
dεci

dτei

;
dεdi

dfi

=
dεdi

dτei

;
dθi

dfi

=
dθi

dτei

; (34)

4.4 Equilibre à taxation endogène

La prise en compte de la contrainte budgétaire implique désormais une interdépendance

entre les marchés qui n’existait pas à taxation donnée. Il n’est donc plus possible d’étudier

l’équilibre d’un marché indépendamment de ce qui se passe sur l’autre. De surcrôıt, l’en-

dogénéisation des taxes données par (21) et (24) implique qu’il faut tenir compte des

équations de salaires (25) et (26) ainsi que des équations de flux données en (17) et (19).

Definition : Un équilibre à taxation endogène est ainsi composé des définitions des seuils

de création ε∗c1 et ε∗c2 , de destruction ε∗d1
et ε∗d2

établis en (32) et (29), de la tension sur

chaque marché θ∗1 et θ∗2 définie en (31), ainsi que des taxes τ ∗, τ ∗e1
et τ ∗e2

données par (21)

et (24), des équations de salaire définies en (25) et (26) ainsi que des équations d’équilibre

des flux définissant U∗
1 , U∗

2 , n∗o1
, n∗o2

, n∗e1
et n∗e2

données en (17) et (19).

La prise en compte de la contrainte de budget rend difficile l’étude du modèle de manière

analytique. Deux points peuvent cependant être remarqués : (i) tout d’abord, un chan-

gement spécifique à un marché est ici susceptible de se répercuter sur l’autre via les

modifications de la taxation. En effet, considérons une variation de coûts de licenciement

sur le marché j, fj. Si l’on se trouve dans une configuration où dτ
dfj
≥ 0, on en déduit que :

dθi

dfj

=
dθi

dτ
(−)

dτ

dfj
(+)

≤ 0 ;
dεci

dfj

=
dεci

dτ
(+)

dτ

dfj
(+)

≥ 0 ;
dεdi

dfj

=
dεdi

dτ
(+)

dτ

dfj
(+)

≥ 0 (35)

pour i = 1, 2 et j 6= i. Et par suite :

dui

dfj

=
dui

dθi
(−)

dθi

dfj
(−)

+
dui

dεci

(+)

dεci

dfj
(+)

+
dui

dεdi

(+)

dεdi

dfj
(+)

≥ 0 (36)

La hausse du chômage sur un marché peut entrâıner une hausse du taux de taxe τ. Dans

la mesure où toute variation de ce taux de taxe affecte positivement les productivités de

réserve εci
et εdi

et négativement la tension θi sur l’autre marché, toute variation à la

hausse de ce taux de taxe τ peut entrâıner un accroissement du chômage sur cet autre

marché.

15. L’Annexe 5.2 montre en effet que les expressions des dérivées à l’équilibre par rapport à fi et à τei

sont identiques.
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Un argument similaire permet également d’établir que pour tout changement d’un

paramètre xj spécifique au marché j, tel que dτ
dxj

≤ 0, a les conséquences suivantes au sein

du secteur j :

dθi

dxj

=
dθi

dτ
(−)

dτ

dxj
(−)

≥ 0 ;
dεci

dxj

=
dεci

dτ
(+)

dτ

dxj
(−)

≤ 0 ;
dεdi

dxj

=
dεdi

dτ
(+)

dτ

dxj
(−)

≤ 0 (37)

pour i = 1, 2 et j 6= i. Et par suite :

dui

dxj

=
dui

dθi
(−)

dθi

dxj
(+)

+
dui

dεci

(+)

dεci

dxj
(−)

+
dui

dεdi

(+)

dεdi

dxj
(−)

≤ 0 (38)

Ceci sera le cas par exemple quand la productivité sj spécifique aux travailleurs du secteur

j augmente. Cet effet est illustré numériquement en section 6.

(ii) Ensuite, l’interdépendance entre les deux marchés peut éventuellement déboucher

sur une multiplicité d’équilibres. Ce résultat est habituel dans les modèles d’appariement

avec taxation endogène, où toute création d’emploi supplémentaire par une firme est

susceptible d’entrâıner une baisse de la taxation, alors qu’en retour la baisse de la taxation

induit une augmentation de la rentabilité attendue des emplois, ce qui favorise l’emploi.

Ce mécanisme peut ici se propager de manière intersectorielle : toute baisse du chômage

dans un secteur entrâıne une baisse de la taxation qui bénéficie également à l’autre secteur,

et y favorise également l’emploi, entrâınant une nouvelle baisse de la taxation, etc. Dans

une telle éventualité, il est raisonnable de supposer que le gouvernement a la possibilité

de choisir le taux de taxe qui assure le plus faible taux de chômage et peut ainsi éviter

tout équilibre pathologique.

L’objet des développements qui suivent est d’étudier les effets de l’experience rating et

des mesures traditionnelles de la LPE qui peuvent être différenciés dès lors que l’on prend

en compte l’endogénéité de la taxation et la contrainte budgétaire. Dans cette optique,

nous procédons à une série d’exercices numériques afin de souligner les contrastes entre

les différentes modalités de protection de l’emploi. Avant de passer à cette étude réalisée

en section 6, nous nous intéressons dans la section qui suit aux effets de la LPE sur la

structure par qualification de la population et la productivité moyenne des emplois.

5 Les effets de la LPE sur la productivité des emplois

et les décisions d’éducation

De par son impact sur les créations et destructions d’emplois, la LPE affecte la struc-

ture par qualification de la population, ce qui implique que ses effets sur l’emploi et la

productivité moyenne des emplois peuvent différer à court terme lorsque la structure par
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qualification de la population est donnée, et à plus long terme quand celle-ci est endogène.

Cette section cherche à mettre en évidence ces effets qui seront quantifiés en section 6.

5.1 Les effets de la LPE sur la productivité des emplois

Pour mettre en évidence les différents canaux par lesquels la LPE est susceptible d’affecter

la productivité moyenne de l’économie, commençons par considérer l’expression de la

productivité moyenne des emplois au sein du secteur i 16 :

yi = si +
noi

noi
+ nei

∫ εui

εci

x
dGi(x)

1−Gi(εci
)

+
nei

noi
+ nei

∫ εui

εdi

x
dGi(x)

1−Gi(εdi
)

où
noi

noi+nei
représente la part d’emplois nouvellement créés dans l’emploi du secteur i, égale

à
δ+λiGi(εdi

)

δ+λi
d’après (19).

La productivité moyenne des emplois de chaque secteur dépend ainsi de la producti-

vités des travailleurs si, et de la valeur moyenne prise par la composante aléatoire de la

productivité parmi les emplois nouvellement créés ou existant. Elle est affectée par le LPE

qui modifie les seuils εci
et εdi

, ce qui donne lieu à des effets contradictoires : (i) en aug-

mentant le seuil de création εci
, la LPE contribue à augmenter la productivité moyenne

des emplois nouvellement créés ; (ii) en réduisant le seuil εdi
, la LPE contribue à mainte-

nir en place des emplois dont la productivité est faible, ce qui a un impact négatif sur la

productivité moyenne de chaque secteur ; (iii) en abaissant le seuil εdi
, la LPE contribue à

accrôıtre la proportion d’emplois existants par rapports aux emplois nouvellement créés,

et dans la mesure où la productivité des premiers est moins élevée que celle des seconds,

elle réduit par ce biais la productivité moyenne yi.

La productivité moyenne de l’économie est alors une moyenne pondérée des producti-

vités des emplois de chaque secteur, égale à :

y =

∑
i(1− ui)Piyi∑
i(1− ui)Pi

(39)

où ui =
δ+λiGi(εdi

)

δ+λiGi(εdi
)+θimi(θi)(1−Gi(εci))

d’après (17). Cette expression suggère que tout chan-

gement de la LPE affecte la productivité moyenne de l’économie à travers trois canaux :

(i) tout d’abord, de par les changements de la productivité moyenne yi au sein de chaque

secteur (ii) ensuite, en modifiant les taux d’emplois (1 − ui) de chaque secteur (iii) et

enfin, à plus long terme, lorsque la proportion Pi est endogène, à travers les changements

induits dans les incitations à s’éduquer.

Notons que si ces effets sont a priori ambigus, le point intéressant est ici qu’ils ont

une chance d’être positifs, notamment du fait de l’impact de la LPE sur les incitations à

s’éduquer. Ces choix éducatifs peuvent être modélisés comme suit.

16. Le détail des calculs est reporté dans l’Annexe 5.3.
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5.2 Les effets de la LPE sur les décisions d’éducation

La proportion Pi peut être endogénéisée en considérant que celle-ci résulte d’un inves-

tissement en formation initiale qui prend la forme d’un choix binaire : s’éduquer/ne pas

s’éduquer 17. La population est hétérogène par rapport au coût d’éducation noté C, dis-

tribuée selon un fonction de répartition notée Φ. Ainsi, les individus s’éduquent à condition

que

r(Vu1 − Vu2) ≥ C (40)

Il existe ainsi un individu limite dans la population, qui étant donné le coût d’éducation

dont il est doté, et étant donné le rendement lié au fait d’acquérir un diplôme, est in-

différent entre se qualifier ou non. Nous noterons Ĉ la caractéristique de cet individu,

telle que

r(Vu1 − Vu2) = Ĉ (41)

où rVui
= bi + βiθimi(θi)

(1+τ)(r+λi)

∫ εui

εci
(ζ − εci

) dGi (ζ) d’après (30). La proportion P1 d’individus

qualifiés est ainsi égale à

P1 = Φ(Ĉ) (42)

Tant que l’on raisonne à taxation donnée, le modèle conserve une structure récursive

simple : connaissant les valeurs d’équilibre de la tension et des seuils de destruction sur

chaque marché, on en déduit les valeurs de rVu1 et rVu2 , et par suite, celle du rendement

de l’éducation et de la proportion d’individus qualifiés qui en découlent.

A taxation donnée, la structure par qualification de la population évolue ainsi comme

suit en fonction des paramètres de politique économique :

f1 f2 τe1 τe2 τ

P1 − + − + ?

politique économique et décisions d’éducation

Ceci implique que la productivité moyenne de l’économie est susceptible d’augmenter

avec les paramètres f2 et τe2 et de diminuer avec les paramètres f1 et τe1 . Le paramètre τ

qui affecte dans le même sens l’utilité attendue de la recherche d’emploi sur les marchés

qualifiés et non qualifiés exerce ainsi un effet ambigu sur les incitations à s’éduquer. Au

total, ceci permet d’établir qu’à taxation donnée, à l’instar de (34) on obtient :

dP1

df1

=
dP1

dτe1

;
dP1

df2

=
dP1

dτe2

(43)

17. Un grand nombre de contributions analysent les choix d’éducation dans des modèles duaux (e.g.
Saint-Paul, 1996). En revanche, un nombre relativement restreint s’intéressent au lien entre éducation et
protection de l’emploi. Charlot (2006) considère un investissement en formation initial qui prend la forme
d’un effort d’éducation, et montre que le problème de hold up auquel est soumis l’investissement éducatif
peut justifier le recours à la LPE. Wasmer (2006) envisage les effets de la protection de l’emploi sur la
formation acquise pendant l’emploi, qui peut être de nature générale ou spécialisée.
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Ce qui implique aussi, à l’aide de (34) et de l’expression de la productivité moyenne y :

dy

dfi

=
dy

dτei

(44)

Il en va différemment à taxation endogène comme le montrera la section suivante 18.

6 Politique économique

Notre but est ici de de mettre en lumière les éléments suivants : (i) En l’absence d’experience

rating, le financement de l’assurance chômage induit un phénomène de subventionnement

entre le secteur qualifié et le secteur non qualifié. Dans la mesure où dans la réalité, le ratio

de remplacement est plus généreux pour les non qualifiés que pour les qualifiés, que les

premiers sont davantage au chômage que les seconds, et que le financement de l’assurance

chômage s’effectue initialement sur la base d’un taux de taxe uniforme, le subventionne-

ment s’effectue vraisemblablement au profit des non qualifiés ; (ii) l’introduction d’une

taxe sur les licenciements indexée sur la durée espérée des épisodes de chômage devrait

induire une réduction de la subvention entre les différents segments du marché du travail ;

(iii) l’introduction de la taxe sur les licenciements est susceptible d’accrôıtre le niveau des

rigidités, en particulier pour les travailleurs non qualifiés dont les durées de chômage sont

plus élevées que pour les qualifiés. Cette taxe risque donc de rallonger encore davantage

la durée de leurs épisodes de chômage ; (iv) Enfin, l’introduction de la taxe d’experience

rating s’accompagne d’une contrepartie fiscale 19 d’autant plus importante que l’indice de

modulation est élevé. Cette contrepartie fiscale se traduit alors par une baisse du taux de

taxe uniforme qui affecte chaque segment du marché du travail.

Une évaluation plus précise s’avère donc indispensable pour évaluer l’impact global

de cette réforme. Dans cette optique, la suite de cette section se concentre sur une série

d’exercices numériques. Nous établissons une situation de référence, à partir de laquelle

nous cherchons à mettre en évidence l’impact de la protection de l’emploi “traditionnelle”

sur le niveau et la composition du chômage par qualification, ainsi que sur la productivité

des emplois et les incitations à se qualifier. Nous nous intéressons ensuite aux effets associés

à un système de modulation des cotisations patronales à l’assurance chômage.

6.1 Une situation de référence

Afin de fixer les idées, nous illustrons notre modèle sur un exemple numérique. La période

de référence est l’année et le taux d’escompte effectif r = ρ + δ est égal à 5%. Le taux de

18. L’étude de cet équilibre se ramène in fine essentiellement à celle d’un point fixe entre la proportion
d’individus qualifiés P ∗1 et le taux de τ∗.

19. Pour plus de détails voir sur ce point Cahuc et Malherbet (2004).
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natalité δ est fixé à 1, 5%. Nous considérons ici deux groupes de qualification, indexés par

i = 1 ou 2. A l’instar de Mortensen et Pissarides (2003), nous supposons que la fonction

d’appariement est de type Cobb-Douglas et satisfait : Mi (Ui, Vi) = kiUi
ηiV 1−ηi

i où ηi est

l’élasticité de la fonction d’appariement et ki est un paramètre d’efficacité spécifique à

chaque marché. Le paramètre d’élasticité de la fonction d’appariement est fixé à η1 =

η2 = 0, 5 (Petrongolo et Pissarides, 2001) et nous choisissons de l’égaliser à la valeur du

pouvoir de négociation des travailleurs, i.e. β1 = β2 = 0, 5, en accord avec la majeure

partie de la littérature (e.g. Blanchard et Diamond, 1989, Millard et Mortensen, 1997).

La valeur des paramètres de productivité s1 et s2 sont s1 = 1, 571 et s2 = 0, 835 en accord

avec les estimations de Crépon, Deniau et Perez-Duarte (2002).

Les autres paramètres de politique économique sont choisis afin de fournir des valeurs

pouvant correspondre au cas français. Les allocations chômage, bi, sont indexées sur les

salaires par niveau de qualification conformément à la législation en vigueur en France,

où l’indemnisation du chômage est relativement plus généreuse pour les travailleurs à

faible qualification que pour les autres. Le paramètre d’indexation pour les qualifiés vaut

ω1 = 0, 574 et pour les non qualifiés ω2 = 0, 75 (UNEDIC, 2006). La rigueur de la LPE

est modulée par le paramètre γ ; lorsque ce paramètre vaut 1, le coût des procédures

administratives de licenciements représente 4 mois de salaire moyen (Kramarz et Mi-

chaud, 2004) ; lorsque ce paramètre vaut 2, le coût des procédures administratives de

licenciements représente alors 8 mois de salaire moyen. Les valeurs de ces paramètres sont

résumées dans le tableau qui suit :

Paramètres imposés Notation Qualifié Non Qualifié

Elasticité de la fonction d’appariement ηi 0, 5 0, 5

Pouvoir de négociation βi 0, 5 0, 5

Taux d’escompte r 0, 05 0, 05

Taux de natalité (mortalité) δ 0, 015 0, 015

Paramètre de productivité spécifique au travailleur si 1, 571 0, 835

Indice de modulation e 0 0

Indice de rigueur de la LPE γ 1 1

Ratio de remplacement ωi 0, 574 0, 75

La distribution des chocs de productivité tout comme la distribution des coûts d’éducation

sont supposées uniformes, respectivement sur le support [εli , 1] pour les chocs de producti-

vité et sur [0, 1] pour les coûts d’éducation. De la sorte, il nous reste 8 paramètres – ki, λi,

ci et εli – pouvant être fixés de manière à reproduire des valeurs correspondant à celles

d’une économie comme la France. Les paramètres ki et ci jouant un rôle très similaire

dans ce modèle, nous choisissons de fixer arbitrairement c1 = 0, 6 et c2 = 0, 25,– le coût
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de postage d’un emploi représentant ainsi environ 1/3 de la productivité si du travailleur

– tout en ajustant les paramètres d’efficacité de la fonction d’appariement sur chaque

marché k1 et k2, ce qui laisse au final 6 paramètres libres ; les contraintes auxquelles nous

nous astreignons dans le choix de ces paramètres sont résumées dans le tableau suivant :

Contraintes sur les paramètres libres Sources

q = P1q1 + (1− P1)q2 ≈ 10% Duhautois (2002)

µ−1 = (P1µ1 + (1− P1)µ2)
−1 ≈ 1 OCDE, perspectives de l’emploi

u1 ≈ 6% et u2 ≈ 14% OCDE, perspectives de l’emploi

P1 ≈ 60% Manacorda et Petrongolo (1999)

τ ≈ 6, 4% UNEDIC (2006)

Nous cherchons à reproduire (1) un taux de destruction agrégé de l’ordre de 10% (Du-

hautois, 2002) (2) une durée moyenne du chômage de l’ordre d’une année, en accord avec

celle observée en France (OCDE, 2006), ainsi que des taux de chômage par qualification,

qui devraient être de l’ordre de 6% pour les travailleurs qualifiés et 14% pour les non qua-

lifiés, ce qui donne les contraintes (3) et (4). Enfin, on doit retrouver (5) une proportion

de travailleurs qualifiés, P environ égale à 60%, en adéquation avec les chiffres fournis par

Manacorda et Petrongolo (1999) et (6) un taux de taxe τ destiné à financer l’assurance

chômage voisin de celui constaté, qui vaut 6, 4% (UNEDIC, 2006).

De surcrôıt, parmi les configurations compatibles avec ces valeurs, nous en retenons une

permettant de reproduire des écarts suffisamment importants dans les taux d’entrées et

de sortie du chômage par qualification, conformément à ce que constate la majeure partie

de la littérature empirique sur le sujet citées au début de cet article. La configuration

retenue est résumée dans le tableau qui suit :

Paramètres libres Notation Qualifié Non Qualifié

Coût de postage des emplois vacants ci 0, 6 0, 25

Paramètre d’efficacité de la fonction d’appariement ki 3, 175 2, 75

Taux d’arrivée des chocs de productivité λi 0, 125 0, 2

Borne inférieure de la productivité εli −0, 375 −0, 425

Dans ce cas, on obtient un taux de chômage global de 9, 6%, le taux de destruction

moyen q vaut 9, 3% tandis que la durée moyenne du chômage est d’environ 11 mois.

Ceci correspond à des taux de chômage par qualification valant respectivement 15, 25%

pour les non qualifiés et 6, 4% pour les qualifiés, et des durées moyennes de chômage par

qualification valant environ 9 mois et demi et 15 mois respectivement pour les qualifiés et

les non qualifiés, tandis que les taux de destructions des emplois qi sont de 7, 2% pour les

27



qualifiés et 13% pour les non qualifiés. Enfin, la proportion de qualifiés est de 63, 6%, tandis

que le taux de taxe τ obtenu est de 6, 4%, comme celui constaté. Il convient de noter que

les valeurs des paramètres retenues assurent que les deux groupes de travailleurs restent

employables, i.e. εc1 < εc2 < εu, tout en gardant à l’esprit qu’une des distorsions induite

par l’introduction de rigidités renvoie à l’accroissement des problèmes d’employabilité

auxquels sont confrontés les moins qualifiés. Ces résultats sont condensés dans le tableau

qui suit :

Variables Qualifié Non Qualifié

Taux de chômage ui 6, 35% 15, 25%

Taux de destruction qi 7, 2% 13%

Taux de sortie du chômage µi 1, 28 0, 8

Durée moyenne du chômage µ−1
i 9 mois et demi 15 mois

Taux de taxe uniforme τ 6, 4% 6, 4%

Proportion de travailleurs de chaque type Pi 63, 6% 36, 4%

Dans la suite de cette section, nous partons de cette situation de référence pour décrire

les effets respectifs des coûts de licenciement, de l’experience rating et enfin d’une substitu-

tion entre les deux dispositifs. Nous procédons pour cela en deux temps ; nous commençons

dans chaque cas par décrire les effets de la LPE et de l’experience rating à qualification

donnée dans les trois première sous-section, puis nous cherchons à comparer ces effets à

qualification endogène vs. exogène dans la dernière sous-section.

6.2 Les effets des coûts de licenciement

Nous décrivons ici les effets associés à une variation du montant des coûts de licenciement

à partir de la situation de référence, en raisonnant à qualification donnée. A des fins

d’illustration, nous considérons ici l’impact d’un doublement de ceux-ci (i.e. l’indice γ

passe de 1 à 2). Les figures 1a à 1c indiquent l’impact de ce changement sur les taux de

chômage par qualification (figures 1a et 1b), et le taux de chômage global (figure 1c) ,

tandis que les figures 1d à 1i illustrent les effets induits par ce changement sur les variables

qui déterminent les taux d’entrée et de sortie du chômage, i.e. les seuils de licenciement

εdi
(figures 1d et 1e) et d’embauche εci

(figures 1f et 1g) ainsi que sur la tension sur chaque

marché θi (figures 1h et 1i). Les figures 1j et 1k illustrent plus particulièrement les effets

induits sur la taxation. Ainsi, la figure 1j s’intéresse aux effets sur le taux de taxe τ, tandis

que la figure 1k montre l’effet induit sur le montant du subventionnement T2 = −T1 dont

bénéficie le secteur non qualifié. Pour finir, la figure 1l s’intéresse aux effets induits sur la

productivité moyenne des emplois de l’économie.
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Pour chacune de ces figures, nous représentons trois courbes : celle en trait continu

correspond aux valeurs de notre benchmark (s2 = 0, 835) tandis que les courbes en traits

pointillés et en traits longs discontinus correspondent à des valeurs de la productivité des

non qualifiés s2 respectivement inférieures et supérieures de 7,5% à la valeur de référence.

Nous commençons par décrire les effets de la LPE correspondant aux courbes continues,

avant de comparer les résultats pour des niveaux de productivité différents.

[insérer ici les figures du panel 1 ]

Les figures 1a et 1b font ainsi ressortir des effets contrastés de la protection de l’emploi

en fonction du niveau de qualification des individus. Nous remarquons que la hausse de la

protection de l’emploi s’avère bénéfique pour le taux de chômage des qualifiés, qui diminue

de 6,35 à 5,85%. En revanche, l’impact sur les non qualifiés est clairement négatif : leur

taux de chômage augmente d’environ un tiers de point de pourcentage, passant de 15,25

à 15,55%. L’effet sur le chômage global est par contre incertain ; avec la structure de la

population active retenue, il s’avère légèrement favorable, puisque le taux de chômage

global baisse d’environ 1/4 de point, passant de 9,6 à 9,40%. Ces évolutions s’expliquent

comme suit : comme nous pouvions nous y attendre, le renforcement de la LPE favorise

la rétention de main-d’oeuvre sur chaque marché (baisse de εdi
illustrée par les figures

1d et 1e), tandis que l’accroissement des rigidités s’accompagne d’une baisse notable des

sorties du chômage, et ce, pour les qualifiés comme pour les non qualifiés. Cette chute

des sorties est liée à deux phénomènes : la chute des créations d’emplois (baisse de θi

dans chaque cas, comme illustré en 1h et 1i), et l’élévation de la productivité de réserve

à la création εci
(illustrée en 1f et 1g). Ainsi, au sein de chaque secteur, la hausse de la

durée des épisodes de chômage est liée à des offres d’emplois moins nombreuses et refusées

plus fréquemment du fait de la hausse des rigidités. Les évolutions différentes des taux de

chômage par qualification s’expliquent alors par le fait que l’effet destruction -celui lié à

la rétention de la main d’oeuvre- l’emporte pour les qualifiés, tandis que l’effet création

-celui lié à la sortie du chômage- est plus important pour les non qualifiés. Il s’ensuit des

évolutions opposées des taux de chômage par qualification et une hausse des inégalités de

chômage.

La figure 1j révèle que l’effet de la LPE aurait pu être bien plus négatif sans la prise

en compte de la taxation : l’effet de rétention de la main-d’oeuvre est renforcé, tandis

que l’effet négatif sur les créations d’emplois est adouci par la baisse du taux de taxe

τ . En effet, ce taux baisse ici légèrement, de l’ordre de 0, 03 point de pourcentage, suite

au renforcement de la LPE, ce qui est favorable aux créations d’emplois et limite les

destructions au sein de chaque secteur.

29



Nous observons de surcrôıt que le subventionnement des qualifiés vers les non qua-

lifiés augmente continûment. Il apparâıt donc que l’impact de la LPE aurait été encore

plus favorable pour les qualifiés en l’absence d’évolution endogène de la taxation et en-

core plus défavorable pour les non qualifiés, puisque les premiers supportent la charge

supplémentaire liée à cette subvention, en l’absence de laquelle ils pourraient bénéficier

d’une fiscalité plus favorable, alors que les seconds auraient été confrontés à une fiscalité

plus contraignante s’ils n’avaient pas bénéficié de la hausse de cette subvention.

La LPE induit également une baisse de la productivité moyenne des emplois de cette

économie, comme le montre la figure 1l, dans la mesure où celle-ci contribue à maintenir

en place des emplois dont la productivité est faible et qui auraient été détruits en son

absence.

Lorsque l’on s’intéresse aux courbes pointillées et discontinues afin de comparer les

résultats correspondant à différents niveaux de productivité, il apparâıt tout d’abord que

ces résultats sont relativement robustes sur le plan qualitatif. Nous constatons également

qu’une variation de la productivité des non qualifiés, s2, affecte l’évolution du chômage

des qualifiés puisque nous observons que les variations à la hausse (baisse) de s2entrâınent

une diminution (augmentation) du chômage des travailleurs qualifiés. Ceci tient au fait

que les variations de s2 affectent l’évolution de la taxation, et par ce biais, le marché des

travailleurs qualifiés. Ceci illustre l’effet mis en évidence dans l’équation (38) de la section

5.

Au total, si l’effet sur le chômage global semble faible, cela dissimule un impact très

défavorable sur la productivité moyenne des emplois ainsi que sur la situation des tra-

vailleurs les moins qualifiés, dont le taux et la durée de chômage augmentent de façon

notable, et dont l’employabilité pourrait également être menacée par l’accroissement des

rigidités.

6.3 Les effets de l’experience rating

Il est également possible d’étudier, toujours à partir de la situation de référence, les effets

associés à l’introduction d’une taxe sur les licenciements inspirée des systèmes d’experience

rating. Précisément, nous nous intéressons désormais à l’effet d’une variation de l’indice de

modulation, e, qui passe de 0 à 1 sans pour autant se substituer aux mesures traditionnelles

de LPE. Le cas d’une substitution entre les deux dispositifs est envisagé dans la dernière

sous-section.

L’accroissement de l’indice de modulation est susceptible d’induire deux phénomènes,

le premier analogue à celui découlant d’une variation de la LPE traditionnelle et le second

lié plus spécifiquement à la modulation des cotisations patronales à l’assurance chômage,

i.e. (i) un accroissement des rigidités, puisque les taxes sur les licenciements augmentent

avec l’indice de modulation e, ce qui limite les destructions mais décourage les créations
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d’emplois, et ce pour tous les marchés ; (ii) une baisse du taux de taxe τ puisqu’à mesure

que l’indice de modulation augmente la part du financement de l’assurance chômage

financée par cette taxe diminue, ce qui permet à la fois de réduire les destructions et

d’encourager les créations, et ce, sur l’ensemble des marchés. L’impact global est donc

a priori incertain mais peut être évalué numériquement. Notons que l’effet mentionné

en (i) a toutes les chances d’être important pour les non qualifiés, puisque la taxe sur

les licenciements dépend en partie de la durée du chômage qui est plus élevée pour ces

derniers.

Les figures qui suivent indiquent l’impact de cette réforme sur les taux de chômage

par qualification (figures 2a et 2b), le taux de chômage global (figure 2c), sur les variables

affectant les taux d’entrée et de sortie du chômage (figure 2d à 2i ), sur la taxation (figures

2j et 2k), et enfin sur la productivité moyenne des emplois (figure 2l). Comme pour la

LPE, nous considérons trois courbes sur chaque graphique correspondant à différentes

valeurs de la productivité, s2, en considérant la courbe continue comme cas de référence.

[insérer ici les figures du panel 2 ]

A partir des figures 2a et 2b, Nous constatons que l’impact de la taxe sur les licencie-

ments est clairement positif, et ce, pour le chômage des qualifiés comme pour celui des

non qualifiés. Le taux de chômage des premiers baisse de 6,4 à 5,35%, tandis que celui

des seconds chute d’environ deux points, passant de 15,25 à 13,25%. Avec la structure de

la population active retenue, la baisse du taux de chômage global est d’environ un point

de pourcentage et demi : celui-ci passe ainsi de 9,6 à 8,25%. Ces évolutions s’expliquent

comme suit. La hausse de l’indice de modulation limite les destructions d’emplois tout

comme le ferait la LPE traditionnelle, et pour cette raison, les seuils de destructions εd1

et εd2 diminuent. Ce point est illustré sur les figures 2d et 2e. Les figures 2f à 2i montrent,

quant à elles, l’effet induit sur les sorties du chômage qui s’avère contrasté. Pour les

non qualifiés, la durée du chômage augmente, conformément aux craintes formulées par

Fougère et Margolis (2000). Ceci est lié à l’accroissement du seuil d’embauche εc2 qui

s’accompagne ici d’une baisse de la tension θ2 : les non qualifiés voient donc leurs candi-

datures davantage rejetées suite à l’accroissement des rigidités, et font de plus face à une

demande de travail qui diminue. Pour les qualifiés, l’effet sur les sorties est plus mitigé,

puisque le seuil d’embauche εc1 décrit une faible convexité par rapport à l’origine alors

que la tension θ1 décrit une faible concavité par rapport à l’origine, le point de retourne-

ment de ces courbes correspondant à un indice de modulation d’environ 80%. Leur taux

de sortie commence donc par augmenter du fait d’une demande de travail plus forte et

de rencontres débouchant plus fréquemment sur des embauches, avant que le phénomène

ne s’inverse. Cette ambigüıté découle du fait que les qualifiés bénéficient d’un côté de la
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baisse du taux de taxe τ comme le montre la figure 2j, mais d’un autre côté, l’effet lié

à l’accroissement des rigidités qui accompagne la hausse de e finit par peser de manière

importante lorsque l’indice de modulation augmente. Cet effet finit par dominer pour un

indice de modulation supérieur à environ 0, 8 et les sorties du chômage s’en ressentent.

Pour les non qualifiés, l’effet fiscal favorable lié à la baisse du taux de taxe τ est toujours

dominé par l’effet défavorable lié à l’accroissement des rigidités.

Il est également possible de constater la baisse du subventionnement dont bénéficiait

ce secteur aux dépens du secteur qualifié, comme le montre la figure 2k. L’augmentation

de l’indice de modulation s’accompagne donc ici d’un accroissement de la contribution

des travailleurs peu qualifiés au financement de l’assurance chômage. Il convient en outre

de remarquer que la subvention implicite entre les segments du marché du travail ne

disparâıt pas complètement lorsque l’indice de modulation, e, tend vers l’unité. De fait,

nous retrouvons, ici, une des conclusions de Feldstein (1976) selon laquelle il faut un indice

de modulation supérieur à l’unité afin de corriger les distorsions présentes dans l’économie,

et plus particulièrement dans notre modèle afin de compenser la myopie dont fait preuve

la caisse d’allocation chômage en ne tenant pas compte des trajectoires ultérieures des

chercheurs d’emplois qui sortent de l’indemnisation du chômage. L’effet induit par la taxe

d’experience rating sur la productivité moyenne des emplois est clairement défavorable à

structure par qualification de la population donnée comme le montre la figures 2l.

Comme précédemment, nous comparons les résultats pour trois courbes : celle en trait

continu correspond au benchmark, celle en traits pointillés à une valeur plus faible de

s2, et celle en traits longs discontinus à une valeur élevée de s2. La comparaison révèle

que les effets décrits sont relativement robustes sur le plan qualitatif à ces alternatives.

Ainsi, nous constations qu’une variation de s2 affecte l’équilibre du marché qualifié au

travers le taux de taxe, τ . Toutefois, l’impact d’une variation de s2 sur l’évolution du

marché qualifié apparâıt plus faible en présence qu’en l’absence d’experience rating, dans

la mesure où cette taxe a précisément pour effet de réduire le subventionnement et donc

les interactions entre les deux segments du marché du travail. Ceci est particulièrement

frappant lorsque l’on considère l’évolution de la tension θ1. En effet, il apparâıt que la

tension θ1 est d’autant plus forte que la productivité s2 est élevée mais l’écart entre les

trois courbes se resserre lorsque l’on s’approche d’un degré d’experience rating parfait.

Au final, il apparâıt que l’introduction d’une taxe sur les licenciements inspirée du

système d’experience rating a des effets mitigés : elle peut entrâıner une baisse du chômage

pour les qualifiés comme pour les non qualifiés ; en contrepartie, elle est également sus-

ceptible de s’accompagner d’un accroissement notable de la durée du chômage, et la

productivité moyenne des emplois diminue à qualification donnée, surtout si ce système

s’ajoute aux rigidités existantes.

Dans la section qui suit, nous montrons qu’opérer une substitution parfaite entre

32



experience rating et mesure traditionnelle de la LPE permettrait, tout en maintenant le

niveau de protection de l’emploi inchangé, d’améliorer de façon significative la performance

du marché du travail, pour toutes les catégories de travailleurs.

6.4 Substituer l’expérience rating au système de protection de

l’emploi actuel

Nous nous intéressons ici aux effets liés à une substitution parfaite entre experience rating

et protection de l’emploi. Précisément, à mesure que l’indice de modulation e augmente, les

coûts administratifs de licenciement sont réduits d’un montant tel que dfi = −dτei
. De la

sorte, le degré de rigidité n’augmente pas à mesure que l’indice de modulation progresse 20.

Les seuls effets liés à l’expérience rating sont les effets mobilisés par les variations de la

fiscalité.

Les figures qui suivent indiquent l’impact de cette réforme sur les taux de chômage par

qualification (figures 3a et 3b), sur le taux de chômage global (figure 3c), sur les variables

affectant les taux d’entrée et de sortie du chômage (figures 3d à 3i ), sur la taxation

(figures 3j et 3k) ainsi sur la productivité moyenne des emplois (figure 3l). Comme dans

les cas précédents, nous représentons sur chaque graphiques trois courbes correspondant

à des valeurs hautes (traits longs discontinus), moyennes (trait continu), et basses (traits

pointillés) de la productivité s2.

[insérer ici les figures du panel 3 ]

Il ressort que l’effet d’une telle substitution s’avère favorable, que ce soit sur le chômage

des qualifiés qui baisse d’environ 1/3 de point, passant de 6,35 à 6,0% (figure 3a), que sur

celui des non qualifiés qui baisse de plus d’un point, passant de 15,25 à 13,75% (figure

3b) ou sur le chômage global qui diminue ici d’environ 8/10 de point, passant de 9,6 à

8,8 % (figure 3c). Au regard de la section précédente, le point intéressant est ici que la

baisse du chômage est liée à la fois à une diminution des destructions d’emplois comme

le montrent les figures 3d et 3e, et à une progression des créations pour chaque type

de qualification comme le montrent les figures 3f à 3i. En effet, la substitution stimule

les créations d’emplois comme l’indiquent les figures 3h et 3i où l’on voit que θ1 et θ2

augmentent, et de plus une plus grande proportion des rencontres devient acceptable,

puisque comme le montrent les figures 3f et 3g, les seuils εc1 et εc2 diminuent. Au total,

20. Plus généralement, il est possible de considérer dfi = −g∗dτei , où le paramètre g traduirait le degré
de substitution entre les deux dispositifs de protection de l’emploi. La sous-section précédente correspond
au cas où g = 0 tandis qu’ici g = 1. La valeur de ce paramètre conditionne ainsi l’importance de la hausse
des rigidités associée à la taxe sur les licenciements.
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la durée du chômage est donc plus courte, et ce, pour chaque groupe de qualification.

L’effet fiscal lié à la baisse du taux de taxe τ (figure 3j) joue ici à plein pour stimuler

les sorties du chômage, et ce, sans être contrecarré par un accroissement des rigidités.

La figure 3k montre que le subventionnement qui s’opérait jusque là en faveur des non

qualifiés se réduit à mesure que l’indice de modulation e augmente. Enfin, comme dans

les cas précédents la productivité moyenne tend à diminuer mais cette baisse est moins

marquée.

Les effets décrits ici demeurent sur le plan qualitatif quand nous faisons varier la pro-

ductivité s2. Les variations de s2 affectent l’équilibre du marché des travailleurs qualifiés

mais l’on constate toutefois que cet effet s’estompe à mesure que le degré d’experience

rating augmente.

Il est donc possible d’améliorer l’efficacité du fonctionnement du marché du travail sans

réduire le degré de protection de l’emploi global. Ces divers éléments montrent bien les

différences qualitatives qui peuvent exister entre les deux modes de protection de l’emploi

et suggère également que l’impact de l’experience rating sur la sortie du chômage dépend

de la capacité à substituer totalement ou non ce système à la protection de l’emploi telle

qu’elle prévaut actuellement sur le marché du travail.

6.5 Effets à éducation endogène vs. exogène

Nous avons présenté jusque-là les effets de la LPE à qualification donnée. Nous cherchons

ici à comparer ses effets selon que la structure par qualification de la population soit

endogène ou exogène dans les trois cas qui nous intéressent : hausse des coûts de licen-

ciement traditionnel (panel 4), instauration de l’experience rating (panel 5), substitution

entre LPE traditionnelle et experience rating (panel 6). A cette fin, nous représentons les

effets de la LPE sur les taux de chômage par qualification u1 et u2 et le taux de chômage

agrégé (figures a, b et c de chaque panel), la proportion de qualifiés P1 (figure d). Afin de

savoir si l’évolution de cette proportion est liée à une hausse ou à une baisse du bien-être

attendu par chaque catégorie, nous retraçons l’évolution de rVu1 et rVu2 dans les figures

e et f . Enfin, les figures g à i décrivent l’évolution de la productivité moyenne de chaque

type d’emploi et la productivité moyenne globale.

Sur chaque graphique, la courbe en trait continu représente l’évolution de la variable

d’intérêt à qualification donnée, tandis que la courbe en traits pointillés décrit l’évolution

de cette même variable à qualification endogène.

LPE traditionnelle. Les effets des coûts de licenciement étaient relativement défavorables

à qualification donnée, en particulier pour les moins qualifiés. Lorsque la proportion de

travailleurs qualifiés évoluent de manière endogène, les effets négatifs de la LPE sont

en partie amoindris du fait de l’augmentation de la proportion de travailleurs qualifiés,
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même si les différences dans les évolutions de certaines variables entre éducation endogène

et exogène sont parfois limitées. Les contrastes les plus notables concernent l’évolution du

chômage agrégé et de la productivité moyenne comme le montre le panel de figures qui

suit.

[insérer ici les figures du panel 4 ]

D’après les figures 4a à 4c, nous constatons que la hausse du niveau de qualification

permet une baisse du chômage plus importante qu’à éducation donnée. En effet, comme

les travailleurs qualifiés sont par essence moins exposés au risque de chômage, le taux de

chômage agrégé diminue mécaniquement à mesure que la proportion de qualifiés s’accrôıt.

En outre, la diminution du chômage induit alors une baisse du taux de taxe τ qui se révèle

également favorable à l’emploi des non qualifiés comme l’atteste la figure 4b.

D’après les figures 4e et 4f, la hausse de la proportion de qualifiés P1 décrite en 4d

découle elle-même d’une détérioration de l’utilité de réserve des qualifiés comme de celle

des non qualifiés, mais les perspectives des premiers se dégradent moins que celles des

seconds. Cette hausse du nombre de travailleurs qualifiés n’est ici cependant pas suffisante

pour permettre une augmentation de la productivité moyenne des emplois, qui évolue de

manière défavorable à éducation endogène comme exogène, même si cette évolution est

légèrement moins défavorable dans le premier cas.

Experience Rating. Les effets de l’experience rating sont plus prononcés lorsque les

qualifications sont endogènes plutôt qu’exogènes, comme le montre le panel ci-dessous.

[insérer ici les figures du panel 5 ]

La taxe d’experience rating a un fort impact sur les incitations à s’éduquer, puisque

la proportion de travailleurs éduqués augmente de près de 10 points, comme le montre en

particulier la figure 5d.

Cette hausse du nombre de travailleurs qualifiés correspond à une amélioration notable

de la situation des qualifiés, mais à une dégradation de l’utilité de réserve des chômeurs peu

qualifiés. Lorsque la structure par qualification de la population est endogène, l’impact

de l’experience rating sur l’évolution du chômage global est ainsi encore très marquée,

puisque le taux de chômage global baisse encore davantage qu’à éducation exogène : la

hausse de 10 points du pourcentage de travailleurs qualifiés dans la population permet

ici une baisse de 1 point supplémentaire du taux de chômage agrégé par rapport à la

situation de référence. Le taux de chômage global passe ainsi de 9,6 à 7,25% contre 8,25%

à qualification donnée, comme le révèle la figure 5c.
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L’impact de l’experience rating sur la productivité moyenne des emplois diffère ici selon

que la qualification est endogène ou exogène : l’impact est clairement défavorable à struc-

ture par qualification de la population donnée, comme le montre la figures 5i ; en revanche

il est favorable lorsque les décisions d’éducation sont endogènes. L’experience rating in-

cite à s’éduquer un nombre suffisamment important de travailleurs pour contrebalancer

l’évolution défavorable de la productivité sur chaque type d’emploi comme l’attestent les

figures 5g, 5h et 5i.

Substitution entre experience rating et LPE. A éducation endogène, il apparâıt

que l’impact bénéfique de l’experience rating demeure lorsque l’on substitue ce mode de

protection de l’emploi à la LPE traditionnelle, comme le montre le panel qui suit.

[insérer ici les figures du panel 6 ]

La substitution entre les deux modes de protection de l’emploi induit également un

accroissement du nombre de travailleurs qualifiés. Cette augmentation du niveau de qua-

lification de la population est ici plus modeste par rapport au cas précédent. Cependant,

ceci s’explique par le fait que l’utilité de réserve des chômeurs qualifiés, tout comme celle

des non qualifiés augmentent simultanément.

Lorsque l’on compare les effets de la substitution à éducation exogène vs. endogène,

il apparâıt que la hausse du niveau de qualification tend à amplifier l’impact favorable

de la substitution sur le chômage, en particulier si l’on considère la figure 6c. Le taux de

chômage global passe ainsi de 9,6 à 8,5% contre 8,8% à qualification donnée. Le caractère

endogène ou non du niveau de qualification affecte en revanche de manière importante

l’évolution de la productivité de cette économie, puisqu’à structure par qualification de

la population donnée, la productivité moyenne des emplois diminue, comme le montre

la figure 6i, alors qu’à qualification endogène, la productivité moyenne s’améliore. En

d’autres termes, la hausse du niveau de qualification est ici suffisamment importante pour

contrebalancer la hausse de la productivité moyenne de chaque type d’emploi, décrite par

les figures 6g et 6h.

7 Discussion

Dans cette section, nous discutons deux limites potentielles de notre travail. La première

limite a trait au mode de formation des salaires pour les travailleurs non qualifiés, la

seconde aux contraintes financières auxquelles sont confrontées les firmes lorsque la pro-

tection de l’emploi est importante.
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Salaire minimum. Nous avons supposé au fil de cet article que les salaires étaient

librement négociés, une hypothèse contestable en ce qui concerne les travailleurs peu

qualifiés. Notre étude suggère que les effets de la LPE sont susceptibles d’être nefastes

aux moins qualifiés, même dans le cadre a priori le plus favorable où les salaires sont

négociés, et s’ajustent de ce fait aux conditions du marché du travail. L’introduction d’un

salaire minimum contraignant ne ferait vraisemblablement que rendre la LPE encore plus

défavorable pour ces travailleurs 21. En ce qui concerne les effets de l’experience rating,

nous renvoyons ici le lecteur à l’article de Cahuc et Malherbet (2004) qui montre que

même en présence de coûts de licenciement élevés et d’un salaire minimum contraignant,

l’introduction de la taxe sur les licenciement reste désirable pour les travailleurs non

qualifiés. Nous avons cherché à compléter cette étude en montrant que certaines des

conséquences défavorables de l’experience rating, notamment sur la durée du chômage

des moins qualifiés, pouvaient être évitées dès lors que la taxe sur les licenciement se

substitue de manière suffisamment large à la LPE existante. Cette conclusion serait-elle

remise en cause par la présence d’un salaire minimum contraignant ? Dans la mesure où

une substitution parfaite entre experience rating et LPE n’implique aucune augmentation

des rigidités, mais seulement un effet fiscal favorable, nous pensons que notre résultat

devrait être robuste à l’introduction d’un salaire minimum. En revanche, il semble évident

que si la substitution entre les deux modalités de protection de l’emploi n’est pas parfaite

ou insuffisante, il est possible que l’effet fiscal favorable lié au système d’experience rating

soit largement dominé par la hausse des rigidités.

D’autres effets liés à l’introduction d’un salaire minimum contraignant dans notre

modèle méritent d’être mentionnés. La principale d’entre elles est que dans un cadre à

plusieurs secteurs reliés par le biais d’une contrainte budgétaire comme le notre, il apparâıt

que l’existence d’un salaire minimum pour les travailleurs non qualifiés pourrait avoir des

répercussions pour les travailleurs qualifiés à travers le système fiscal. Pour s’en convaincre,

réécrivons la contrainte de financement de l’assurance chômage. En notant, w, le salaire

minimum, cette contrainte s’écrit désormais :

τ =

∑
i biUi −

∑
i qiEiτei

no1wo1 + ne1we1 + (no2 + ne2)w
(45)

Si l’on vérifie que dτ
dw
≥ 0, ce qui est possible dans la mesure où w affecte ici positivement

le chômage et négativement l’emploi à participation donnée, il serait alors possible de

21. Notons cependant que la prise en compte d’un salaire minimum dans le cadre d’un modèle d’apparie-
ment à destruction d’emplois endogène demeure une tâche complexe ayant fait l’objet d’études spécifiques
par Cahuc et Zylberberg (1999, 2004) ou encore Garibaldi et Violante (2004) et dépasse le cadre de ce
papier.
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montrer que dans ce cadre :

dθ1

dw
=

dθ1

dτ
(−)

dτ

dw
(+)

≤ 0 ;
dεc1

dw
=

dεc1

dτ
(+)

dτ

dw
(+)

≥ 0 ;
dεd1

dw
=

dεdi

dτ
(+)

dτ

dw
(+)

≥ 0 (46)

De sorte que :
du1

dw
=

du1

dθ1
(−)

dθ1

dw
(−)

+
du1

dεc1
(+)

dεc1

dw
(+)

+
du1

dεd1

(+)

dεd1

dw
(+)

≥ 0 (47)

Ainsi, une hausse du salaire des non qualifiés w pourrait ici avoir des conséquences non

seulement sur l’équilibre du marché non qualifié, mais aussi se répercuter sur le marché

qualifié via la contrainte budgétaire. Suite à une hausse de w, le chômage sur le marché

non qualifié est ainsi susceptible d’augmenter, entrâınant une hausse du taux de taxe

τ qui induit à son tour des conséquences négatives quant à l’évolution de l’emploi sur

le marché qualifié. Une multiplicité d’équilibres est susceptible d’apparâıtre du fait de

ce mécanisme. Le point nouveau est ici que du fait des interdépendances entre les deux

marchés découlant de la contrainte budgétaire, une faible variation du salaire w peut

entrâıner des changements importants en faisant basculer l’économie d’un équilibre à fort

taux d’emploi, faible taxation sur chaque marché à un équilibre à faible niveau d’emploi

et forte taxation.

De surcrôıt, en détériorant la situation des non qualifiés, ce salaire minimum est suscep-

tible d’encourager un plus grand nombre de travailleurs à s’éduquer 22. Ceci limiterait les

conséquences néfastes pour l’emploi liées à ce salaire minimum et permettrait de stimuler

la productivité des emplois de cette économie.

Contraintes financières. Nous avons supposé, à l’instar de la majorité de la littérature,

que les firmes étaient neutres au risque et n’étaient pas contraintes financièrement. Ces

deux hypothèses renvoient à deux hypothèses implicites des modèles d’appariement :

(i) les marchés financiers sont supposés parfaits. Ainsi, les firmes peuvent complètement

diversifier leurs actifs et s’assurer parfaitement ;(ii) les firmes peuvent toujours faire face à

leurs engagements. Elles sont ainsi supposées avoir “les poches profondes”(deep pockets).

Bien que commune dans la littérature, ces hypothèses sont de toute évidence restrictives 23.

En particulier, l’introduction d’un système d’experience rating n’est-il pas de nature à

introduire des distorsions supplémentaires lorsque les firmes sont contraintes sur le marché

du crédit ? Pour lever ces hypothèses, il est nécessaire de considérablement amender le

cadre du modèle en introduisant par exemple des imperfections sur le marché du crédits

à l’instar de Wasmer et Weil (2004), ce qui dépasse largement le cadre de cet article et

constituent un axe de recherche à part entière. Pour autant, il est possible de capturer

22. Un argument similaire concernant l’impact du salaire minimum sur les incitations à s’éduquer est
établi dans un cadre différent par Cahuc et Michel (1996).

23. Voir par exemple Blanchard et Tirole (2008) pour une discussion.
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les implications essentielles liées aux contraintes financières en supposant que les firmes

disposent de fonds limités pour satisfaire aux exigences de la LPE. D’un point de vue

formel cela revient à remplacer dans les équations d’équilibre les termes fi + τei
par

min(f, fi + τei
) où f est la contrainte financière de la firme, i.e. l’engagement maximum

auquel elle peut satisfaire 24. Que peut-on attendre d’une telle contrainte financière ? Le

résultat est assez intuitif. La contrainte financière induit une distortion supplémentaire

dans les décisions de destruction des emplois des firmes lorsque la contrainte est saturée.

Les entreprises tendent alors à détruire trop d’emplois puisqu’elles ne sont plus en mesure

d’internaliser complètement le coût de leurs licenciements. Il s’ensuit que pour un indice

de modulation, e, donné, le taux de destruction des emplois est plus élevé que dans le

cadre de référence, et ce d’autant plus que la contrainte financière est forte (f faible). Une

seconde distortion apparâıt par le système fiscal. Les firmes ne satisfaisant plus à leurs

engagements, il est nécessaire d’augmenter la taxe sur la masse salariale pour équilibrer

les ressources et les dépenses de la caisse d’assurance chômage. La hausse de la fiscalité

réduit la profitabilité de tous les emplois et limite les créations d’emplois. Au final, le taux

de chômage est plus important que dans la situation de référence. Les résultats que nous

obtiendrions dans le cadre de notre modèle seraient alors analogues à ceux de Blanchard

et Tirole (2008) qui soulignent l’importance des contraintes financières auxquelles sont

confrontées les firmes lorsque la LPE s’avère contraignante. Pour autant, dans la mesure

où nous considérons, in fine, une substitution parfaite entre la LPE traditionnelle et

l’experience rating de telle sorte que dτei
= −dfi, l’introduction d’une taxe d’experience

rating n’est pas à même de contraindre plus fortement les firmes que les modalités de

protection de l’emploi pré-existantes.

8 Conclusion

Dans cet article, nous avons cherché à mettre en évidence les effets liés à l’introduction

d’un système de modulation des cotisations patronales à l’assurance chômage adaptée

du système américain d’experience rating lorsque la main-d’oeuvre est hétérogène. Nous

montrons que l’introduction d’un système d’experience rating peut être favorable en terme

de chômage agrégé et par qualification, mais que ce constat mérite d’être nuancé lorsque

l’on s’intéresse à la durée du chômage, en particulier pour les non qualifiés. A court terme,

l’importance de cet effet indésirable dépend de la capacité à substituer la modulation des

cotisations patronales à l’assurance chômage à la protection de l’emploi existante ou non.

Une substitution complète permettrait ainsi d’améliorer les performances du marché du

travail sans qu’il soit nécessaire de réduire le degré de protection de l’emploi. A plus

24. Blanchard et Tirole (2008) adoptent une hypothèse similaire. Il est à noter que dans notre cadre
lorsque f = fi + τei nous retrouvons le modèle de base.
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long terme, la proportion de travailleurs qualifiés évolue en fonction des conditions qui

prévalent sur le marché du travail, ce qui permet de réduire les éventuels effets néfastes

associés à une réforme de la LPE.
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Annexes

Annexe 5.1 Calculs intermédiaires : salaires négociés

Négociation salariale. Les salaires sont solutions des programmes suivants :

Max
woi

(1− βi) ln [Πoi
(ε)− Πvi

] + βi ln [Voi
(ε)− Vui

]
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Max
wei

(1− βi) ln [Πei
(ε)− Πvi

+ fi + τei
] + βi ln [Vei

(ε)− Vui
]

Les conditions du premier ordre impliquent :

(1− βi)
Π′

oi

Πoi
(ε)− Πvi

+ βi

V ′
oi

Voi
(ε)− Vui

= 0

(1− βi)
Π
′
ei

Πei
(ε)− Πvi

+ fi + τei

+ βi

V
′
ei

Vei
(ε)− Vui

= 0

Tenant compte des expressions des valeurs (5) à (9), nous obtenons Π′
oi

= −(1 + τ);

V ′
oi

= 1 ; Π′
ei

= −(1 + τ) et V ′
ei

= 1. D’où les règles de partage suivantes :

(1− βi)(1 + τ) [Voi
(ε)− Vui

] = βi [Πoi
(ε)− Πvi

]

(1− βi)(1 + τ) [Vei
(ε)− Vui

] = βi [Πei
(ε)− Πvi

+ fi + τei
]

Il est alors possible de réécrire ces expressions en tenant compte des définitions des surplus

(1) et (2), ce qui donne :

Voi
(ε)− Vui

=
βi

1 + (1− βi)τ
Soi

(ε) et Πoi
(ε)− Πvi

=
(1− βi)(1 + τ)

1 + (1− βi)τ
Soi

(ε) (A-1)

Vei
(ε)−Vui

=
βi

1 + (1− βi)τ
Sei

(ε) et Πei
(ε)−Πvi

+fi +τei
=

(1− βi)(1 + τ)

1 + (1− βi)τ
Sei

(ε) (A-2)

A présent, en tenant compte des expressions (8) et (9), et en faisant usage des expressions

obtenues ci-dessus qui lient les surplus à Voi
(ε) − Vui

et à Vei
(ε) − Vui

on obtient après

quelques manipulations :

(r + λi)(Voi
(ε)− Vui

) = woi
(ε) +

βiλi

1 + τ(1− βi)

∫ εui

εdi

Sei
(ζ)dGi(ζ)− rVui

(A-3)

(r + λi)(Vei
(ε)− Vui

) = wei
(ε) +

βiλi

1 + τ(1− βi)

∫ εui

εdi

Sei
(ζ)dGi(ζ)− rVui

(A-4)

Les expressions des surplus peuvent alors être déterminées en faisant usage des définitions

(1) et (2) en utilisant les équations (5), (6), (8) et (9). En imposant Πvi
= 0, nous

obtenons :

(r + λ)Soi
(ε) = ε + si − τwoi

(ε)− λi(fi + τei
) + λi

∫ εui

εdi

Sei
(ζ)dGi(ζ)− rVui

(A-5)

(r + λ)Sei
(ε) = ε + si − τwei

(ε) + r(fi + τei
) + λi

∫ εui

εdi

Sei
(ζ)dGi(ζ)− rVui

(A-6)

Comme, (r + λi)Soi
(ε) = (r + λi)

1+(1−βi)τ
βi

(Voi
(ε) − Vui

) d’après (A-1) tandis que (r +

λi)Sei
(ε) = (r + λi)

1+(1−βi)τ
βi

(Vei
(ε)− Vui

), d’après (A-2), en faisant usage des expressions
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des surplus (A-5), (A-6), et en remplaçant Voi
(ε)−Vui

et Vei
(ε)−Vui

par leurs expressions

données en (A-3) et (A-4), nous obtenons les expressions des salaires suivantes :

woi
(ε) =

βi

(1 + τ)
[ε + si − λi (fi + τei

)] + (1− βi)rVui
(A-7)

wei
(ε) =

βi

(1 + τ)
[ε + si + r (fi + τei

)] + (1− βi)rVui
(A-8)

Expressions des seuils εci
et εdi

et de la condition de libre entrée. En faisant usage

des expressions définissant les surplus (A-5) et (A-6), et en remplaçant les salaires par

leurs expressions données en (A-7) et (A-8), il vient :

(r+λi)Soi
(ε) = [ε + si − λi(fi + τei

)]
1 + τ(1− βi)

1 + τ
+λi

∫ εui

εdi

Sei
(ζ)dGi(ζ)−rVui

(1+τ(1−βi))

(A-9)

(r+λi)Sei
(ε) = [ε + si + r(fi + τei

)]
1 + τ(1− βi)

1 + τ
+λi

∫ εui

εdi

Sei
(ζ)dGi(ζ)−rVui

(1+τ(1−βi))

(A-10)

En évaluant Soi
(ε)− Soi

(εci
) et en utilisant la condition (10), il vient :

Soi
(ε) =

ε− εci

r + λi

1 + τ(1− βi)

1 + τ
(A-11)

De même, en évaluant Sei
(ε)− Sei

(εdi
) et à l’aide de la condition (11), il vient :

Sei
(ε) =

ε− εdi

r + λi

1 + τ(1− βi)

1 + τ
(A-12)

D’autre part, la règle de partage (A-1) implique que l’équation d’actif d’un chômeur (7)

s’écrit :

rVui
= bi +

βiθimi(θi)

1 + τ(1− βi)

∫ εui

εci

Soi
(ζ)dGi(ζ) (A-13)

ou encore, tenant compte de (A-11) et de (A-1) il vient :

rVui
= bi +

βiθim(θi)

(1 + τ) (r + λi)

∫ εui

εci

(ζ − εci
) dGi(ζ) (A-14)

En remplaçant cette expression dans celle des surplus (A-9) et (A-10), en tenant compte

de (A-12), on aboutit à :

(1 + τ)(r + λi)

1 + τ(1− βi)
Soi

(ε) = ε + si − λi(fi + τei
)− bi(1 + τ) (A-15)

−βiθimi(θi)

r + λi

∫ εui

εci

(ζ − εci
) dGi(ζ) +

λi

r + λi

∫ εui

εdi

(ζ − εdi
) dGi(ζ)
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(1 + τ)(r + λi)

1 + τ(1− βi)
Sei

(ε) = ε + si + r(fi + τei
)− bi(1 + τ) (A-16)

−βiθimi(θi)

r + λi

∫ εui

εci

(ζ − εci
) dGi(ζ) +

λi

r + λi

∫ εui

εdi

(ζ − εdi
) dGi(ζ)

On aboutit alors aux expressions des seuils de création et de destruction fournies dans le

texte en faisant usage de ces expressions et des règles (10) et (11). On a :

0 = εci
+ si − λi(fi + τei

)− bi(1 + τ)

−βiθimi(θi)

r + λi

∫ εui

εci

(ζ − εci
) dGi (ζ) +

λi

r + λi

∫ εui

εdi

(ζ − εdi
) dGi(ζ) (A-17)

0 = εdi
+ si + r(fi + τei

)− bi(1 + τ)

−βiθimi(θi)

r + λi

∫ εui

εci

(ζ − εci
) dGi (ζ) +

λi

r + λi

∫ εui

εdi

(ζ − εdi
) dGi(ζ) (A-18)

En soustrayant ces deux expressions, on obtient la relation suivante entre εdi
et εci

:

εci
= εdi

+ (r + λi)(fi + τei
) (A-19)

Libre entrée. La libre entrée implique Πvi
= 0. Tenant compte de l’expression de Πvi

fournie par (4) et de la règle de partage (A-1) Πoi
(ε) = (1−βi)(1+τ)

1+(1−βi)τ
Soi

(ε), nous avons :

ci

mi(θi)
=

(1− βi)(1 + τ)

1 + (1− βi)τ

∫ εui

εci

Soi
(ζ)dGi(ζ) (A-20)

ou encore, en tenant compte de l’expression du surplus par son expression dans (A-11) :

ci

mi(θi)
=

1− βi

r + λi

∫ εui

εci

(ζ − εci
) dGi (ζ) (A-21)

Il est également possible de réécrire cette dernière expression en faisant apparâıtre les

paramètres de politiques économiques. A l’aide de la relation (A-19), il vient :

ci

mi(θi)
= (1− βi)

[∫ εui

εci

ζ − εdi

r + λi

− fi − τei

]
dGi(ζ) (A-22)

Annexe 5.2 Propriétés des seuils de création, destruction et de

l’équation de libre entrée

Propriétés des seuils de création et de destruction. En tenant compte de la relation

(A-19), le seuil de création défini en (A-17) peut se réécrire comme :

0 = εci
+ si − λi(fi + τei

)− bi(1 + τ)− βiθimi(θi)

r + λi

∫ εui

εci

(ζ − εci
) dGi (ζ)

+
λi

r + λi

∫ εui

εci−(r+λi)(fi+τei)
(ζ − εci

+ (r + λi) (fi + τei
)) dGi(ζ) (A-23)
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Les propriétés d’équilibre partiel du seuil de création εci
découlent de l’application du

théorème des fonctions implicites à cette expression. En notant ηi ∈ [0; 1] , l’élasticité de

la fonction d’appariement par rapport au taux de chômage, il vient :

dεci

dsi
= − r+λi

r+βiθimi(θi)(1−Gi(εci ))+λiGi(εdi
)
< 0 ;

dεci

dθi
=

βimi(θi)[1−ηi(θi)]
∫ εui

εci
(ζ−εci )dGi(ζ)

r+βiθimi(θi)(1−Gi(εci ))+λiGi(εdi
)

> 0
dεci

dbi
= (r+λi)(1+τ)

r+βiθimi(θi)(1−Gi(εci ))+λiGi(εdi
)
> 0 ;

dεci

dτ
= (r+λi)bi

r+βiθimi(θi)(1−Gi(εci ))+λiGi(εdi
)
> 0

dεci

dfi
=

dεci

dτei
=

(r+λi)λiGi(εdi
)

r+βiθimi(θi)(1−Gi(εci ))+λiGi(εdi
)
> 0 ;

dεci

dβi
=

θimi(θi)
∫ εui

εci
(ζ−εci )dGi(ζ)

r+βiθimi(θi)(1−Gi(εci ))+λiGi(εdi
)
> 0

Finalement, en utilisant l’expression définissant, εdi
= εci

− (r + λi) (fi + τei
), les pro-

priétés d’équilibre partiel du seuil de destruction εdi
vérifient :

dεdi

dsi
=

dεci

dsi
< 0 ;

dεdi

dθi
=

dεci

dθi
> 0

dεdi

dfi
=

dεci

dfi
− (r + λi) < 0;

dεdi

dτei
=

dεci

dτei
− (r + λi) < 0

dεdi

dbi
=

dεci

dbi
> 0 ;

dεdi

dτ
=

dεci

dτ
> 0

dεdi

dβi
=

dεci

dβi
> 0;

Existence et unicité de l’équilibre à taxation donnée. En notant que εdi
= εci

−
(r + λ) (fi + τei

) , un équilibre à taxation donnée se ramène à l’étude des deux équations :

0 = εci
+ si − λ(fi + τei

)− bi(1 + τ)− βiθimi(θi)

r + λi

∫ εui

εci

(ζ − εci
) dGi (ζ) (A-24)

+
λi

r + λi

∫ εui

εci−(r+λi)(fi+τei)
(ζ − εci

+ (r + λi) (fi + τei
)) dGi(ζ)

0 =
ci

mi(θi)
− 1− βi

r + λi

∫ εui

εci

(ζ − εci
) dGi (ζ) (A-25)

A partir de la première équation, on peut définir εci
(θi) solution de (A-24). Cette fonction

est définie de [0, +∞[ vers [0, +∞[ . Elle est continue et croissante, avec lim
θi→0

εci
(θi) =εci

tel que

0 = εci
+ si − λi(fi + τei

)− bi(1 + τ)

+
λi

r + λi

∫ εui

εci−(r+λi)(fi+τei)

(
ζ − εci

+ (r + λi) (fi + τei
)
)

dGi(ζ)

On peut alors définir Ψ (θi) telle que :

Ψ (θi) =
ci

mi(θi)
− 1− βi

r + λi

∫ εui

εci (θi)

(ζ − εci
(θi)) dG (ζ) (A-26)

Résoudre un équilibre revient à déterminer θi solution de Ψ
(
θi

)
= 0. Puisque lim

θi→+∞
ci

mi(θi)
=

+∞ nous avons lim
θi→+∞

Ψ (θi) = +∞. Comme lim
θi→0

ci

mi(θi)
= 0, on peut établir par continuité

qu’il existe un équilibre (non trivial) lorsque

lim
θi→0

Ψ (θi) = −1− βi

r + λi

∫ εui

εci (θi)

(ζ − εci
(θi)) dGi (ζ) < 0
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ce qui n’est pas garanti. En effet, considérons (A-24). Il est facile d’établir que pour

certaines valeurs de si, on peut avoir lim
θi→0

εci
(θi) ≥ εu de sorte que

lim
θi→0

Ψ (θi) = −1− βi

r + λi

∫ εui

εci (θi)

(ζ − εci
(θi)) dGi (ζ) > 0

On définit alors s comme le seuil de productivité minimal requis pour avoir lim
θi→0

εci
(θ) ≤ εu.

A l’aide de (A-24), ce seuil s’écrit :

s = −εu + λi(fi + τei
) + bi(1 + τ)

− λi

r + λi

∫ εui

εu−(r+λi)(fi+τei)
(ζ − εui

+ (r + λi) (fi + τei
)) dGi(ζ) (A-27)

Après intégration par partie, on aboutit à l’expression fournie dans le texte. Les propriétés

de s découlent de l’application du théorème des fonctions implicites à cette expression.

Considérons à présent le cas où s2 > s de sorte que l’existence d’un équilibre est assurée

pour chacun des deux marchés. La dérivée Ψ′ (θi) tirée de (A-26) s’écrit :

Ψ′ (θi) = −cim
′
i(θi)

mi(θi)2
+

1− βi

r + λi

[
ε′ci

(θi) [1−G (εci
(θi))]

]
(A-28)

Elle est positive puisque m′
i(θi) < 0 et ε′ci

(θi) > 0. Par suite, lorsqu’il existe une valeur

de θi solution de l’équation de libre entrée, celle-ci est unique.

Statique comparative de l’équilibre. Considérons le système formé par les équations

(A-24) et (A-25). On note Ji la matrice jacobienne de ce système. Il vient :

Ji =




r+βiθimi(θi)(1−G(εci ))+λiGi(εdi
)

r+λi

−βimi(θi)(1−ηi(θi))
∫ εui

εci
(x−εci)dGi(x)

r+λi
1−βi

r+λi
(1−Gi(εci

))
−cim

′
i(θi)

mi(θi)2




Il est immédiat de remarquer que le déterminant de cette matrice est positif, i.e. det Ji > 0.

Par suite, il est aisé d’établir que :
(

dθi

dsi
dεci

dsi

)
=

1

det Ji

(
1−βi

r+λi
(1−Gi(εci

))
cim

′
i(θi)

mi(θi)2

)

(
dθi

dfi
dεci

dfi

)
=

(
dθi

dτei
dεci

dτei

)
=

−1

det Ji

(
1−βi

r+λi
(1−G(εci

))λiGi(εdi
)

cim
′
i(θi)

mi(θi)2
λiGi(εdi

)

)

(
dθi

dbi
dεci

dbi

)
=
−(1 + τ)

det Ji

(
1−βi

r+λi
(1−G(εci

))
cim

′
i(θi)

mi(θi)2

)

(
dθi

dτ
dεci

dτ

)
=

−bi

det Ji

(
1−βi

r+λi
(1−Gi(εci

))
cim

′
i(θi)

mi(θi)2

)
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(
dθi

dβi
dεci

dβi

)
=
− ∫ εui

εci

(x−εci)
r+λi

dGi(x)

det Ji




r+θimi(θi)(1−G(εci))+λiGi(εdi
)

(r+λi)

(βi − ηi)m(θi)
∫ εui

εci

(x−εci)dGi(x)

r+λi




Nous obtenons ainsi les propriétés suivantes :

dθi

dsi
> 0; dθi

dfi
< 0; dθi

dτei
< 0; dθi

dbi
< 0; dθi

dτ
< 0; dθi

dβi
< 0

dεci

dsi
< 0;

dεci

dfi
> 0;

dεci

dτei
> 0;

dεci

dbi
> 0;

dεci

dτ
> 0;

dεci

dβi
du signe de ηi − βi

Par suite, en utilisant la définition de εdi
, il vient :

dεdi

dsi
< 0;

dεdi

dfi
< 0;

dεdi

dτei
< 0;

dεdi

dbi
> 0;

dεdi

dτ
> 0;

dεdi

dβi
du signe de ηi − βi

Annexe 5.3 Calculs intermédiaires : production moyenne

Au sein de chaque secteur, la production totale évolue selon :

dYi/dt = µiUi

∫ εui

εci

(si + ε)
dGi(ε)

1−Gi(εci
)

+λi(1−Gi(εdi
))(Pi − Ui)

∫ εui

εdi

(si + ε)
dGi(ε)

1−Gi(εdi
)
− (δ + λi)Yi

De sorte qu’à l’état stationnaire :

Yi =
µi

δ + λi

Ui

∫ εui

εci

(si + ε)
dGi(ε)

1−Gi(εci
)

+
λi(1−Gi(εdi

))

δ + λi

(Pi − Ui)

∫ εui

εdi

(si + ε)
dGi(ε)

1−Gi(εdi
)

= (1− ui)Pi


si +

[δ + λiGi(εdi
)]

∫ εui

εci
ε dGi(ε)

1−Gi(εci )
+ λi(1−Gi(εdi

))
∫ εui

εdi
ε dGi(ε)

1−Gi(εdi
)

δ + λi




On en déduit l’expression de la production moyenne réalisée par chaque emploi au sein

du secteur i, yi = Yi/ [(1− ui)Pi] .

yi =

[
si +

noi

noi
+ nei

∫ εui

εci

ε
dGi(ε)

1−Gi(εci
)

+
nei

noi
+ nei

∫ εui

εdi

ε
dGi(ε)

1−Gi(εdi
)

]

où
noi

noi+nei
=

δ+λiGi(εdi
)

δ+λi
et

nei

noi+nei
=

λi(1−Gi(εdi
))

δ+λi
d’après (19).

Par suite, la productivité moyenne des emplois de l’économie s’écrit : y = Σi(1−ui)Piyi

Σi(1−ui)Pi
et

correspond à l’expression figurant dans le texte.
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Annexe 5.4 Propriétés du rendement de l’éducation

Nous avons rVui
= bi + βiθim(θi)

(1+τ)(r+λi)

∫ εui

εci
(ζ − εci

) dGi(ζ) d’après (A-14). A taux de taxe

donné, il vient :

dVui

dfi

=
dVui

dθi
(+)

dθi

dfi
(−)

+
dVui

dεci

(−)

dεci

dfi
(+)

≤ 0

dVui

dτei

=
dVui

dθi
(+)

dθi

dτei

(−)

+
dVui

dεci

(−)

dεci

dτei

(+)

≤ 0

dVui

dτ
=

∂Vui

∂τ
(−)

+
∂Vui

∂θi
(+)

dθi

dτ
(−)

+
∂Vui

∂εci

(−)

dεci

dτ
(+)

≤ 0

Comme P1 = Φ(Ĉ) = Φ(rVu1 − rVu2), on en déduit :

dP1

df1

= Φ′(Ĉ)r
dVu1

df1
(−)

;
dP

df2

= −Φ′(Ĉ)r
dVu2

df2
(+)

;

dP1

dτe1

= Φ′(Ĉ)r
dVu1

dτe1

;
dP

dτe2

= −Φ′(Ĉ)r
dVu2

dτe2

(+)

;

dP1

dτ
= Φ′(Ĉ)r




dVu1

dτ
(−)

− dVu2

dτ
(−)︸ ︷︷ ︸




(+)/(−)

Ce qui correspond aux propriétés de statique comparative qui figurent dans le texte.
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Figure 1 – Effets d’une hausse de la rigueur de la LPE, γ, sur le niveau et la composition

du chômage lorsque s2 est à sa valeur moyenne (trait continu), est faible (traits pointillés),

est élevé (traits discontinus longs).
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Figure 2 – Effets d’une hausse de l’indice de modulation, e, sur le niveau et la composition

du chômage lorsque s2 est à sa valeur moyenne (trait continu), est faible (traits pointillés),

est élevé (traits discontinus longs).
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Figure 3 – Effets d’une réforme de la LPE sur le niveau et la composition du chômage

lorsque s2 est à sa valeur moyenne (trait continu), est faible (traits pointillés), est élevé

(traits discontinus longs).
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Figure 4 – Effets d’une hausse de la rigueur de la LPE, γ, lorsque l’education est exogène

(trait continu) et lorsque l’éducation est endogène (traits pointillés).
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Figure 5 – Effets d’une hausse de l’indice de modulation, e, lorsque l’education est

exogène (trait continu) et lorsque l’éducation est endogène (traits pointillés).
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Figure 6 – Effets d’une réforme de la LPE lorsque l’education est exogène (trait continu)

et lorsque l’éducation est endogène (traits pointillés).
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